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Ce mot, en parlant de l'insurrection de la Rivière-Rouge, a
"déjà excité tant de préjugés et provoqué tant de récrimina-

tions qu'il est devenu un sujet bien délicat à traiter
; nous

entreprendrons pourtant de le présenter devant le public pour
que les amis de la vérité sachent à quoi s'en tenir.

Nous aurions désiré éviter de prendre une part ostensible

dans le débat sur cette question, c'est pourquoi nous nous sommes
abstenu d'en écrire pendant quatre ans. Le temps, au lieu

d'avoir donné la solution à cette difficulté, n'a fait que l'ac.

croître, les choses sont l'endues si loin (jue nous nous croyon»
tenu d'élever la voix.

Après les insultes et les injures qui nous ont été prodiguées
personnellement, viennent maintenant des insinuations qui
mettent en doute notre ' franchise et notre bonne foi. Nous
avons pu, sans effort, mépriser les injures, nous ne pouvons
pas consentir à laisser planer sur nous le doute que peut-être
nous avons trompé.

Si nos conseils ou nos suggestions avaient été écoutés, le trans

fert du Nord Ouest à la Puissance du Canada se serait effectué
sans trouble et sans résistance, et on n'aurait pas eu à demander
notre intervention au milieu des difficultés survenues. Après
avoir fait inMilemenl tout ce qui dépendait de nous pour mettre
les autorités sur leurs gardes et en mesure de prévenir les

complications qui ont eu lieu, nous avons fait avec succès tout

%v<
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ce qui dépendait de nous pour amener une solution paisible et

Batisfiiisante de ces,mêmes complications.

Parmi les moyens (|ui nous ont le plus aidé à obtenir cet heureux

résultat r,e trouve la promesse d 'amnistie. Nous sommes tenu

en justice envers ceux (jui ont ajouté foi à nos paroles de dire

(W qui leur a été garanti, et nous nous devons en justice ^ nous-

même de faire connaître sur quoi nous nous sommes appuyé

pour promettre l'amnistie, et sur quoi nous nous appuyons pour

continuer de croire et de dire que non seulement elle a été

promise mais qu'elle a été de fait virtuellement accordée.

Pour nous, la queation d'amnistie n'est plus une (question

librej puisque hx bonne foi publique est engagée et que l'hon-

neur national est en jeu.

Cette assertion, nous l'appuyons sur des documents et écrits

authentiques, sur des promesses et des actes officiels et semi-otti-

ciels, puis, nous invoquons l'irrésistible logique des faits imposant

SOS conclusions. «

Les pages suivantes ne sont pas un appel aux passions, pas

même aux sympathies
;
nous écrivons simplement de l'histoire

et nous demandons aux hommes sérieux d'en tirer les consé-

quences pratiques. C'est assez dire que nous écrivons avec

calme, évitant autant que possible, tout ce qui peut nourrir

les préjugés ou accroître l'excitation.

Les confidences et secrets étant pour nous choses sacrées,

il nous est inutile de dire que nous ne trahirons pas ce qui porte

ce cachet. En dehors de toute mdiscrétion, il nous reste assez

à dire pour prouver que Vamnistie ii'est plus une question libre,

ni pour les autorités Impériales ni pour les autorités Fédé-

rales et encore moins pour les autorités de la Province de
Manitoba.

, .,, , ., . ... . , , , , . , ,., ,

§1. Les autorités Impériales et V amnistie.
i.:V>

'.i;v,*

.

Mandé de Rome par le Gouvernement Canadien en janvier '

1870, nous eûmes, le 10 février suivant, l'honneur d'être pré-

senté au Très Honorable Sir John Young, depuis Lord Lisgar,

et alors Gouverneur-Général du Canada. Son Excellence nou»
accueillit, non seulement avec courtoisie, mais même avec de**

marquen non équivoques de confiance. Elle nous fit part d&
^'^^

ses vues et de celles du Gouvernement Impérial, relativement

aux diflBcultés survenues à la Eivière-Rouge.

Tout en affirmant la majesté de la loi, et la détermination du

;».;

S-*
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Cabinet Anglain de maintenir sa souveraineté dans les Territoires

du Nord Ouest, le Gouverneur-Général ne nous dissimula pas

que des fautes avaient été commises par l'autorité même et par

ses agents canadiens à la Rivière Rouge; que précisément à

cause de ces fautes, les insurgés avaient un droit particulier à

la clémence de notre Gracieuse Souveraine, et que, pourvu

qu'ils acceptassent les décisions de Sa Majesté, sur le fait et

les conditions de leur union à la Confédération, le passé serait

oublié, Son Excellence exprima le désir (qu'une fois rendu à Fort

Garry nous nous appliquassions à inspirer la confiance aux
mécontents en les assurant que non seulement ils ne seraient

point inquiétés pour ce qui avait eu lieu, mais «lue même s'ils

voulaient lui faire part de leurs réclamations, comme représentant

immédiat de Ha Majesté, il les accueillerait avec bienveillance

et il les traiterait avec générosité.

La veille de notre départ d'Ottawa, Son Excellence nous fit

l'honneur de nous adresser la lettre suivante. •

Ottawa, 16 février, 1870.

Mon rher Seigneur Evéque,

Je désire vivement vous exprimer avant votre départ, le senti-

ment profond de reconnaissance que je sens vons être dû pour avoir

quitté votre séjour à Eome, abandonnant les grandes et intéressantes

affaires dans lesquelles vous y étiez engagé pour entreprendre à

cette saison rigoureus« la longue traversée de l'Atlaatique et un
voyage prolongé à travers ce continent, dans le but de rendre service

au Gouvernement de Sa Majesté en acceptant une mission dans l'iuté-

rét de la paix et de la civilisation.

Lord Granville était très désireux de profiter, dès le début, de votre

concours si utile, et je me réjouia cordialement de ce que vous avez

bien voulu l'accorder avec tant de promptitude et de générosité.

Vous êtes pleinement, au courant des vues de mon Gouvernement,

et le Gouvernement Impérial, ainsi que je vous en ai informé,dé8ire

ardemment voir le territoire du Nord-Ouest faire partie de la

Puissance à des conditions équitables.

Je n'ai pas besoin d'essayer de vous fournir des instructions pour

vous guider au-delà de colles contenues dans le message télégraphique

qui m'a et 5 envoyé par Lord Granville de la part du Cabinet Britan-

nique, dans la prcclamation que j'ai rédigée en conformité à ce

message et dans les lettres que j'ai adressées au gouverneur Mc-

Tavish, à votre Vicaire-Général et t M. Smith.

Dans cette dernière j'écrivais : " Tous ceux qui auraient des plaintes



G —

)îl

à faire ou des déRirs à exprimer sont invitùs à s'adresser à moi cnmme-

au représentant de 8a Majesté, et vouh pouvez affirmer avec la

plus entière confiance qu« le Gouvernement Impérial u'a pas l'inten-

tion d'agir autrement ni «le permettre que d'autres agissent autre-

ment qno dans In bonne foi la plus entière ^is-^-vis les haltitants du

Nord-Ouest. Le peuple peut compter que le respect et l'attention

seront étendus aux différentes croyances religieuses, que le titre i\

toute espèce do propriétés sera soigneuKem>'nt sauvegardé et que toutes

les franchises qui ont subsisté ou que le peuple se montrera qualifie à

exercer seront dûment continuéeH ou libéralement conférées.

En déclarant le désir et la détermination du Cabinet Britannique de

Sa Majesté vous pourrez en toute sûreté vous servir des termes do

l'ancienne ft^mule: La justice sera exercée en tout.

Je vous souhaite, Mon cher Seigneur Evéquo, un heureux voyage

et le succès de votre bienveillante mission. Croyez-moi avec tout

respect.

Fidèlement votre,

[Signé] John Youno

Cettre lettre de la main même du Représentant de notre Souve-

raine, nous répétait l'opinion déjà exprimée en conversation et

confirmait l'assurance donnée en nous informant (^ue le comte

Granville, alors secrétaire d'Etat pour les Colonies " était tria-

désireux" de nous voir accepter la mission qui nous était con-

fiée. Cette lettre nous indiquait aussi, pour nous servir de guide,

les dépêches eu Gouvernement Impérial, la Proclamation émanée

par Son Excellence le 6 Décembre 1869, ainsi (jue des lettres

adressées à d'autres personnes déjà employées officiellement, pour

la pacification du peuple de la Rivière Rouge.

Naturellement ces documents devaient nouS inspirer vme entière

confiance / de plus, puisqu'on nou« les confiait sans restriction

et sans condition, non-seulement iU avaient toute leur valeur

le jour qu'ils nous étaient remis, mais, de plus, ils devaient conser-

ver toute cette valeur jusqu'au moment où il nous serait possible

d'en faire part à ceux à qui nous devions les communiquer.

Dans le cas où les événements, qui auraient précédé notre

arrivée à la Rivière-Rouge, auraient pu changer les disposi-

tions exprimées dans les susdits documents, les autorités qui nous

les avaient confiés nous devaient en justice de nous averti?

du changement de leurs intentions, afin que leur parole et h,

nôtre fussent dégagées vis-à-vis du peuple, auquel nous étions

chargé de porter ce message de paix et de conciliation.

.
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Or, il y a plus de quatre ans que tous ces événements se sont

produits et rien n'est parvenu à notre connaissance qui puisse

contredire lapnrolo donuée par le Keprésentant de notre Sou\e-

raine, parlant < iliciellement et solennellement, dans une Procla-

mation inspirée par des dépêches venues directement de l'office

colonial de " Downing Street."

lo Examinons les documents dont il est question, au moins

en ce qui a trait àTa clémence et à la manière de traiter avec les

insurgés, Le premier (jui fut signalé à notre attention est le télé-

gramme suivant envoyé par Lord Granville à Sir John Young en

date du 2G Novembre 1860:

" La Reine a appris avec regret et surprise que certains hommes mal

conseillés se sont litrués pour s'opposer à l'entrée do son Lieutenant-.

Gouverneur dans les Possessions de Sa Majesté à la Rivière-Rouge.

La Rfcine nojdoute nullement de la loyauté de ses sujets dans ces éta-

blissements et doit attribiJer à nue fausse représentation ou à un ma-

lentendu, leur opposition à un changement évidemment à leur avan-

tage. Elle compte que votre Gouvernement prendra tout le soin pos-

sible pour expliquer le malcntf^ndu où serait pour exister, et s'assurer

des désirs et se concilier le bon vouloir des colons de la Rivière-Rouge,

mais, en même temps. Elle vous autorise i\ leur dire qu'elle envisage

avec déplaisir et chagrin leurs procédés illégaux et déraisonnables, et

qu'elle s'attend à ce que ceux qui ont quelque désir à exprimer ou

plainte h porter, s'adresseront au Gouverneur de la Puissance du Ca-

nada, dont, sous peu de jours, ils feront partie.

" La Reine compte que son Représentant sera toujours disposé, d'un

c jté, à redresser tous les griefs bien fondés et de l'autre, il répr'mer

avec l'autorité dont Elle l'a ii /esti tout trouble illégal. "

Evidemment, le gouvernement de la Reine veut d'abord que l'on

prenne tout le soin possible pour expliquer le malentendu, pour s'assu-

rer des désirs et se concilier le bon vouloir des colons de la Rivière-

Rouge. Tout cela c'est de la bienveillance,c'e8t plus que le pardon du

passé, c'est l'offre de rencontrer la volonté des mécontents puisque l'on

va jusqu'à exprimer le vœu que les insurgés portent leurs désirs et leurs

plaintes devant le gouverneur de la Confédération canadienne.

Cette disposition si bienvt illante saccentue davantage dans une

dépêche du comte Granville, lorsque déjà le gouv. lement insur

rectiormel a pris des proportions pins grandes; (,ue des arresta-

tions ont été faites
j
que des prisonniers sont gardés au Fort

Garry et que ies insurgés sont maîtres de la situation.

Dans cette circonstance si difficile et si délicate le noble lord

ministre des colonies ne craint pas de dire en date du 8 janvier

1870:
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"Je rerharque avec beaucoup de satisfactioa le vif désir mani-

festé par je gouvernement canadien d'éviter toute collision avec

les insurgés de la Rivière Rouge et d'épuiser tous les moyeus

d'explication et de conciliatien avant de recourir à la force."

C'est un membre du cabinet anglais qui parle ainsi ; on pour-

rait ^'en étonner ailleurs quen Angleterre. Ce n'est pas à des ca-

nadiens à se plaindre de cette disposition de la Mère Patrie, sur-

tout (juand le ministre des Colonies ne se fait pas scrupule

de diie que c'est le cabinet d'Ottawa qui a occasionné les troubleo

dont il est question, ainsi qu'il le fait dans sa dépêche du 30 No-

vembre 1869 où on lit le passage suivant : [Correspondances et

documents etc., pour 1870 page 144.]

*' Le gouvernement du Canada en vue du transfert accepté par

tous 1 s partis intéressés entreprit de faire certains arpentages,

ce qui d'abord souleva une faible protestation do la compagnie, et

chargea le futur Lieutenant-Gouverneur d'entrer dans le territoire.

Malheureusement, le résultat a trompé l'attente du gouverne-

ment canadien. Il paraît^que M. McDougall a rencontré une résis-

tance armée et que dans les troubles occasionnés par sa présence,

les magasins de la compagnie ont été pillés et le Fort Garry occu-

pé par les insurgés.

" Mais le gouvernement après avoir, par cette mesure, occasion-

né les troubles dans un territoire (ju'il s'est engagé à prendre sous

son contrôle semble maintenant réclamer le droit de différer indé-

finiment les engagements pris avec la compagnie, et d'imposer au

gouvernemeni de Sa Majesté la responsabilité de faire cesser la

résistance qui s'est manifestée." '

Cette assertion déjà si propre à diminuer la responsabilité des

mécontents, est bien plus fortement exprimée dans le passage

suivant du comte Granville auTrès-Honorable John Young en date

du 26 janvier UIO :

''Je regrette encore bien plus sérieusement la proclamation

émanée par M. McDougall et la commission envoyée par lui

au colone^. Dennis. La proclamation portait q > Sa Majesté a

tranféré la Terre dé Rupert au Canada, ce qui n'a pas été fait

assume l'autorité de Lieutenaut-Gou /erneur qui ne lui appartient

pas légalement et tendait à éteindre les pouvoirs appartenant à

M. Mcïrtvish qui est, de fait, le seul gouverneur légal du territoire.

Une proclamation subséquente autorisant le colonel Demis à

trmer ses partisans, à attaquer, arrêter, désarmer et disperser des

hommes armés troublant la paix publique, et assaillir, faire fou.
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enfoncer toute maison où ces hommes armés pourraient se trou-

ver. Si le colonel Dennis avait agi en conséquence, les résultats

les plus désastreux s'en pu auraient suivre. Tel que c'est, le gou-

verneur MacTavish doit supposer son autorité éteinte, aucuna

autre ne lui ayant été substituée et la découverte que les exposés,

faits dans la proclamation ne sont pas fondés en fait, doit dimi-

nuar le poids de toute proclamation ultérieure. Ces procédés ne

rendent pas le gc. . ernement de Sa Majesté moins désireux de ré-

tablir la tr&.nquillité sous l'autorité de la Puissance, mais ils ont

certainement augmenté la responsr-.bilité du gouvernement Cana-

dien."

Ces dépêches, sans parler d'amnistie en faveur des insurgés, di-

sent assez qu'ils y ont un certain droit, puisqu'elles reprochent au

gouvernement Canadien et à ses agents des actes précipités, illé-

gaux et criminels, l'extinction de l'autorité du gouverneur Mac-

Tavish et la déiiance qu'une pareille conduite doit inspirer.

Les documents précités nous furent communiqués afin de bien

nous faire apprécier les dispositions du gouvernement Impérial,

pour que nous pussions rétablir plus facilement la confiance du
peuple de la Kivière-Rouge et le déterminer à accepter l'ordre de

choses proposé tans crainte pour le passé, comme sans inquiétude

pour l'avenir.

2o. Après nous avoir fait part des dispositions du cabinet an-

glais, le gouverneur-général attira notre attention sur sa Procla-

mation du 6 décembre 1869. Nous en copions intégralement

l'exemplaire français tel qu'il nous a été remis officiellement.

PROCLAMATION.
'V. R." ,

Par Soa Excellence le Très-ITonorable Bir Johu Young, baronnet,

tin des membres du Trùs-Honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Che-

valier Grand'Croix du Très-Honorable Ordic uu Bain, Chevalier Grand-

Croix de l'Ordre Très Distingué de Saint Michel et Saint George, Gou-

vernonr-Gôncral du Canada.

A tons et chacun les fidèles sujets de Sa Majesté la Reine daas ses

territoires du Nord-Ouest, et à tous ceux que ces présentes verront

SALUT :

La Reine m'a charge-, comme son représentant de vous informer

qu'elle a appris avec surprise et regret ^ue certaines personnes égarées,

dans ses établissements de la Rhàère Rouge, se Pont liguées pour s'op-

poser par lu force, à l'entrée, dans se i Territoires du Nord-Ouest, de

l'officier choisi pour administrer, en sk» nom, le gouvernement, lorsque

^ les Territoires seront unis à la Puissance du Canada, sous l'autorité du
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récent acte du Parlement du Royaume ; et que des personnes par force

et]violencp, ont aussi empêché d'autres, ses loyaux d'entrer dann le pays.

Sa Majesté a l'assurance qu*elle peut compter sur ia loyauté de ses

sujets dans le Nord-Ouest et croit que ceux qui se sont illégalement

lignés l'ont fait par suite de quelque malentendu ou fausse repréesnta-

tion.

La Reine est convaincue qu'en Fanctionnant l'union des Territoires

du Nord-Ouest avec le Canada, Elle coneulte les meilleure» intérêts de

ceux qui y résidant, renforçant et consolidant en même temps ses pos-

sessions dans l'Amérique du Nord, comme partie de l'Empire Britan-

nique.

" Vous pouvez donc juger du chagrin et du déplaisir avec lesquels

la Reine regarde les actes déraisonnables <^t illégaux qui ont eu lieu. Sa

Majesté me commande de vous dire qu'Elle sera toujours prête, par ma
voie, comme son Représentant, à redresser tous griefs bien fondés ; et

qu'Elle m'a donné iiistruction d'écouter et considérer toutes plaintes

qui pourront être faites ou désirs qui pourront m' être exprimés en ma
qualité de Gouverneur-Général.

En même temps. Elle m'a charge d'exercer tout le pouvoir et l'au-

torité dont Elle m'a revêtu pour le maintien de l'ordre et la suppression

de troubles illégaux.

Par l'autorité de Sa Majesté, je vous assure donc que sous l'Union

avec le Canada, tous vos droits et privilèges Civils et Religieux seront

respectés, vos propriétés vous seront garanties et que voire paya sera

gouverné, comme par le passé, d'après les Lois Anglaises et dans l'es-

prit de la justice Britannique.

En outre, et par son autorité, je conjure et commande cjux d'entre

vous qui sont encore assemblés et ligués, au défi de la loi, de se dis-

perser paisiblement et de regagner leurs foyers sous les peines de la Loi

en cas de désobéissance.

Et je vous informe en dernier lieu que dans le cas de votre obéissance

ei dispersion inamédiate et paisible, je donnerai ordre qu'il ne soit pris

aucunes mesures légales contre aucun de ceux qui se trouvent impliqués

dans ces malh«ureupes violations de la Loi. • ib
-'

Donné sous mon seing et le sceau de mes armes à Ottawa, ce six-

ième jour de décembre, dans l'année de Notre-Scignenr mil huit cent

soixante-neuf et dans la trente-troisième année du Règne de Sa Majesté.

-r.nAi'

Par ordre,

John Younî».

H. L. Lanobvin,

« '- "..-./i*?- Secrétaire d'Etat. ;«
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Entre autres choses, cette Proclamation, comme on le voit,

ccntien*^^ deux paragraphes ; l'un invitant les méconcents à com-

muniquer avec s(>n Exellence, l'autre, le dernier, promettant en
cas de soumission "de donner" ordre qu'il ne soit pris aucune

mesure légale contre aucun d'eux.

Muni de ces documents que nous savions être authentiques,

remis de la meilleure foi du monde et devant nécessairement-

avoir leur effet, puisqu'ils étaient l'écho de la parole royale, nous

nous mîmes en route. Malgré toute la diligence possible, la diffi-

culté du chemin et l'absence des moyens de transport ne nous

permirent d'atteindre St. Boniface que le 9 mars, cinq jours api'ès

l'exécution de Thomas Scott. Ce ne fut qu'à notre arrivée dans la

colonie (|ue nous pûmes reconnaître tous les dangers de la situa-

tion. Nous rétudiâmes au meilleur de notre jugement, nous en

conférâmes avec les personnes que le Gouverneur-Général avait

mentionné dans sa lettre et nous nous entendîmes parfaitement

avec elles, tant sur la gravité des événements quef sur les moyens
à prendre pour conjurer des malheurs incomparablement plus

grands que ceux déjà produits. Les circonsta ices nous parurent

ne rien chani^er aux moyens suggérés en Angleterre et répétés

par le gouverneur général, comme les premiers remèdes à apporter

au mal. ' . ,• ;:iÀy ''./•' iS:- U '^- ,- "''
-i . ,;-«•>;••,•..•...

Nous fîmes connaître le Proclamation de son Excellence invi-

tant une délégation et promettant une amnistie. Nous assurâmes

les ins':.rgés et leurs chefs que leurs justes réclamations seraient

écoutées et nous montrâixies la signature du représentant de notre

auguste Souveraine promettant (ju'il serait donné ''ordre qu'il

ne soit pris aucune mesure légale contre aucun d'eux "
,

Comme l'avait fort bien prévu lord Granville, la fausse procla-

mation, émanée par l'Hon. W. MacDougall, avait eu l'effet de

diminuer le poids de toute proclamation ultérieure : Nous nous

donnâmes comme garant do l'authencité de celle (jui nous avait

été remise et affirmâmes sur parole d'honneur qu'elle aurait son

parfait accomplissement ; et que tous, sans distinction, auraient

le bénéiîce de .'a promesse (jui leur était faite.

En un mot, guidé par nos instructions verbales et écrites et

nous croyant, comme nous l'avait dit le gouverneur général lui-

même, " pleinement au courant des vues " du* représentant de Sa

Majesté, nous transmîmes la promesse d'amnistie, qu'on nous

avait confiée.
,

Avions-nous mal fait d'agir ainsi ? Avions-nous frustré l'attente

/

A,'
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du représentant de notre bien-aimée Souveraine? Avions nous, en

un mot, fait une promesse téméraire et indiscrète ? Non, puisque

après nos explications, l'Hon. Secrétaire d'Etat pour les Provinces

nous écrivait d'Ottawa en date du 27 mai 1870 :

"Je reçois ordre de son Excellence le gouverneur-

général de vous exprimer sa sympathie dans votre inquiétude

et sa chaleureuse appréciation de vos eflfbrts dans la cause de

la paix et de la modération. "

Nous avons en outre, d'autres preuves oflBoielles et directes

que nous ne nous sommes point trompé, en pensant que les

événements, accomplis pendant que nous nous rendions d'Ottawa

à Fort Garry, n'avaient point changé les dispositions des autorités

impériales. Le désir d'ouvrir des négociations avec des délégués

du Nord-Ouest s'effectua pleinement.

Non-seulement les délégués furent écoutés, mais même ils

furent reçus officiellement, tout en posant pour condition sine qvâ

non la 19ème clause de leurs instructions, qui demandait une am-

nistie pleine et entière.

Il est vrai, qu'à leur arrivée à Ottawa, deux des délégués furent

traduits devant les tribunaux, mais cette circonstance ne servit

qu'à prouver d'une manière plus éclatante que la mort de l'in-

fortuné Thomas Scott n'avait point changô les dispositions du
gouvernement Impérial, comme nous pouvons le voir parles dé-

pêches suivantes échangées entre le Comte Granville et Sir John

Yonng.

Le 17 mars le comte Granville avait télégraphié :
" lorsque vous

saurez que les délégués sont partis du Fort-Garry, faites-le moi con-

naître par télégramme."

Le 4 avril, la dépêche suivante était télégraphiée ^^ar Sir John
Young au comte Granvillo : "Smith est arrivé ici du Fort-Garry

apportant de mauvaises nouvelles. Un canadien appelé Scott a été

par ordre de Riel jugé par une cour martiale et fusillé en vue,

suppose- t-on, de compromettre les partisans de Riel avant l'arri-

vée de Taché. On dit que les délégués sont en chemin, mais il est

bien clair que Riel ne cédera qu'à la force. Les choses ont, selon

moi, un bien mauvais aspect."

Le 7 avril Sir John Young télégraphie encore :
" le dernier des

délégués est attendu à St. Paul jpudi le 14, lesautn-s sont arrivés

là aujourd'hui et pourront se rendre à Ottawa Samedi le 9."

Malgré les fâcheuses pouvelles et les appréhensions exprimées

par Sir John Young dans sa dépêche du 4 avril, le 9 du mêmenxois
Lord Granville lui télégraphiait : -^.^^,^ei^:.m,uùQu-<i»mvk

\

l'A
^5>?&sil'
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" Faites-moi connaître aussitôt que vous pourrez par télégram.

me le résultat des négociations avec les délégués de la Rivière-

Rouge."

Ayant appris l'arrestation des délégués, le comte Granville télé-

graphie le 18 avril : " L'arrestation des délégués a-t-elle été auto-

risée par le gouvernement Canadien ? Envoyez ample information

par télégramme."

A ceci Sir John Young répondit ie 19 avril :
" L'arrestation des

délégués n'a pas été autorisée par le gouvernement Canadien."'

L'inquiétude éprouvée par 1 ord GranvilleTlu sujet de l'arresta-

tion des délégués prouve combien Sa Seigneurie regrettait cet

odieux procédé et que le Rév. M. Ritchot avait compris la pensée

du gouvernement Impérial en adressant à Sir John Young l'éner-

gique protestation suivante:

A Son Excellence Sir John Young, Gouverneur-Général du Canada.

Excellence,

Je m'adresse directement, eu ce moment à vûU8,lc représentant de la

Souveraine et le gardien de l'honneur britannique dans cette contrée

pour vous demander de vouloir faire respecter en ma personne le privi-

lège qui appartient à un parlementaire d'être exempt de tonte

exigence hostile jusqu'au retour en lieu sûr.

Je suis ici en compagnie de M le juge Biack et de M. Sjott comme
représentant le territoire du Nord-Ouest, sur la foi d'une proclRmation

de Votre Excellenoe, sur l'assurance donnée par les Comraissaires du

Gouvernement de Votre Excellence et notamment par M. Smith et M.
le colonel de Salaberry.

'''^'' '^-'' 'f^'^^'i^' ^'' *î'-» -'if lM:k;%tù Mï*'; '-ïj .,<;m -

M. Scott et moi sommes venus à Ottawa en compaguie de M. le colo-

nel de Salaberry et avons été, à la frontière, rencontrés par uu magistrat

qui nous a offert comme 11 appartenait dans les circonstances présentes,

le sauf conduit de sou escorte:

Malgré le caractère d'inviolabilité dont nous sommes revêtus, carac-

tère respecté de tous temps et par toutes les nations du monde, indépen-

damment de toutes les cicconstances ou complications, nous nous

voyons soumis à deg poursuites et à des indignités nue le gouvernement

de Votre Excellence connaît et qu'il déplore,je n'en ai pas de doute,

mais qui ne paraissent pas devoir cesser. t/ Wfi.i't:* «i

Je suis accusé de participation dans une mort d'homme, la chose

;§ serait aussi vraie qu'elle est radicalement fauese que cela ne changerait

pas ma position comme parlementaire i ivité et accepté par le gouver-

nement de Votre Excellence ; car je su's ici en vertu de la foi jurée, à la

garde de l'honneur auglais et de l'honneu'- canadien. ,( ;

'

'"
')

-

-^^
^" vv. -? ^ - '

, :

.-:

-^

,
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Pour ma propre satisfaction, je déclare à votre ExueUence, devant

Dieu et devant les hommes, que je n'ai en aucune manière contribué à

une mort d'homme
;
je ne sais le fait de l'exécution de Scott (si toute-

fois elle a eu lieu) que comme le sait ou croit le savoir îout le monde,

en ce moment même, je serais incapable de donner le moindre témoi-

gnage de cette affaire ;
mais je le répète, ceci ne concerne en rien mon

caractère de parlementaire, qui me rend inviolable 3t par lequel j'é-

chappe à toute Juridiction civile oiv nirainelle.

Comptant sur l'honneur public d. sur l'honorabilité de Votre Excel-

lence et de ceux qui avec V. Exe. en sont les gardiens, j'ose demander

qu'on fasse cesser la persécution et les insultes auxquelles nous sommes

livrés, cette demande, j'ai retarde de la faire pour'n« pas ajouter aux diffi-

cultés de la circonstance ; mais je sens que la dignité de ma mission

souffrirait d'un plus long retard. ^
Agréez, excellence, l'assurance du respect avec lequel ,:,,

J'ai l'honneur d'être,

Votre humble et obéissant serviteur.

(Signé)
:' u

r[ .,. ,
,.[;- --.'t! f,-j ^v^-;..., • J. N. RiTCHOT.

Ottawa, 20 avril 1870. '
' -' 1"^

. i i ' - ^'
•

Le secrétaire privé de Son Excellence accuse réceptioh du ;iocu-

nient précédent par celui qui suit :

Rideau Hall, 22 Avril 1870.

Monsieur,

J'ai reçu ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général d'accuser

réception de votre communication réclamant la protection de son Excel-

lence, et j'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence l'a trans-

mise à son conseil pour être prise en considération aussitôt que possible.

J'ai l'honneur d'être,
.:,.

.;„.•.;!'/; --A -j Monsieur,

Votre très .obéissant serviteur,

[Signé]

Les Dé lé /^ués furent mis en liberté, les délibérations commen-
cèrent et le 3 mai Sir John Young télégraphiait ce qui suit :

" Négociations avec les délégués terminées d'une manière satis-

faisante. "
Tij-i; .

'.

Puis, le 18 du même mois, le ministre des Colonies ariressait au
Gouverneur-Géuéral la lettre suivante :

Downing Street, 18 mai 1870.

J'ai l'honneur d'accus<»r réceptioii de vob dépêches Nos 85-87 da 2*^;=

;•:'':?( "i ;ïVï-.'':

r 'i>Uft ''

F. TDRNVIU.a.

^aâii

.V
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et 29 avril dernier, renfermant les documents qui se rattachent aux

troubles récents dans le territoire de la Rivière-Rouge.

Je suis bien aise d'apprendre qu'on a promptement rejeté les procédu-

res adoptées contre le Rév. M. Ritchot et M. Scott et qu'elles n'ont pas

été renouvelées, et je profite de cette circonstance pour exprimer la sa-

tisfaction avec laquelle j'ai appris par votre télégramme du 3 du cou-

rant, que le Gouvernement Canadien et les délégués se sont rendus,

quant aux conditions auxquelles les établissements sur laR'vière-Rouge

devront faire partie de la Puissance.

En faisant dans la Chambre des Lords, le rapport dn ce qui s'était

passé, j'ai eu grand plcisir à rec.->nnaitre publiquement le rare jugement,

décision et conciliation dont votre Gouvernement a Mit preuve dans ce

malheureux soulèvement.

J ai etc., ..
'

I

[Signé] Granville.

Que signifie tout ceci, quand on sait, à n'en point douter,

que les délégués du Nord-Ouost étaient les représentants auto-

risés et accrédités du gouvernement provisoire? Cela signifie

tout simplement que Lord Granville était à la hauteur de la situa-

tion et que dans se soucier dos criailleries qui retentissaient en ce

moment en Canada, il n'avait à cœur que la prospérité de la con-

fédération et surtout l'honneur royal engagé par la parole de son

représentant.

De fait, les conditions imposées au nom de Sa Majesté ayant

été acceptées par les insurgés, il ne restait plus qu'à garder la foi

jurée au nom de la Couronne. Cela signifie que quelque nom que

l'on veuille donner aux diflBcultés survenues à la Rivière-Rouge,

tous les actes accomplis depuis le mois d'octobre 1869 jusqu'au

mois de mai 1870, étaient amnistiés, et que, usant de la préroga-

tive royale, notre bien aimée Souveraine oubliait le r>assé pour ne

s'occuper que de la prospérité future de la nouvelle province de

Manitoba. Aussi, Sir John Young et Sir Clinton Murdock en-

traient pleinement dans les vues du ministre des Colonies en

donnant aux délégués les assurances les plu? positives, par rap-

port à l'amnistie.
^"-'''-"

--:.iî.^:<:-- ^^ii^i^-mi^-»

Cette dernière assertion repose sur l'affirmation souvent faite

par Messieurs Ritchot et Scott au retour de leur délégation, sur

la même affirmation consignée i)ar écrit et signée par les deux

mêmes délégués dans une pétiti >n adressée par eux à Sa Majesté

en février 1872.

Nous avons de plus à cet égard la déclaration suivante qui en

4:

I
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a été faite so'is serment par Monsieur l'Abbé Ritchot devant Nar-

cisse Valois, Ecuyer, juge de paix pour Montréal, en date du 19

Novembre 187-3. ',

1

ï

i'uissance du Canada,

Province de Québec,
District de Montréal.

Canada, ")

lébec, y

jntréal. J

Je soussigné, Noël Joseph Ritohot, prfitre, c"ré de la Paroisse do Saint

Norbert dans le Comté de Provencher de Manitoba, étant actuellemeut

présent en la Cité de Montréal, dans la Province de Québec, après avoir

duement prêté serment sur les Saints Evangiles, dépose ci dit.

Que lo Président du Gouvernement Provisoire d'Assiniboia, par ordre

en conseil en date du 22 mars 1870, délégua à Ottawa le Révérend M.

J. Ritchot, John Black, écuyer, Alfred Scott, écuyer, pour porter à Otta-

wa la Liste des Droits que réclamait le peuple d'Assiniboia et y négo-

cier les conditions d'après lesquelles ce même peupl<i consentait à

entr.r dans la Confédération Canadienne. • » '

Que les dits délégués, munis de cette déclaration se rendirent à

Ottawa, fuient reçus en leur dite qualité de délégués par le Gouverne-

ment et traitèrent avec Sir John A. MacDonald et Sir George E. Cartier^

les deux ministres autorisés à cet effet par le Gouvernement.

Que le 26 avril 1870, les négociations commencèrent par la prise eu

considération de la Liste des Droits, apportée par les Délégués et qui a

servi de base à l'acte de Manitoba.

Qu'en outre de l'Acte de Manitoba, etc, comme le comportait la dix-

neuvième Clause de la Liste d"s Droits, les délégués exigèrent comme
condition sine qiia non des arrangements, une amnistie générale pour ;'

tous les actes faits ou autoripés par le Gouvernement Provisoire.

Que les Honorables Sir John A . MacDonald et Sir George E. Cartier

après avoir dit que l'Amnistie ne dépendait pas du Gouvernement

d'Ottawa, déclarèrent qu'ils étaient en mesure d'assurer que c'était l'in-

tention de Sa Majesté d'accorder l'Amnistie, et qu'ils se chargeraient

de la faire proclamer, qu'elle serait de fait proclamée immédiatement

après la passatiorvde l'Acte de Manitoba.

Que le 3 mai 1870 avant de terminer les négociations, le Gouverneur-

Général, Sir Clinton Murdock assurèrent aux dits délégués au nom de

Sa Majesté que l'Amnistie serait accordée ; Son Excellence cita la Pro-

clamation du mois de Décembre précédant comme preuve des inten-

tions de Sa Majesté et Sir Clinton Murdock ajouta entre autres choses ;

Que Sa Majesté passerait volontiers l'éponge sur tous les faits en

question afin de rétablir la tranquillité dans ce pays. Les délégués se

plaignaient de ce qu'ils n'avaient aucun document écrit à montrer à la

population de la Rivière-Rouge, les dits représentants de Sa Majesté as-
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•orèrent à plusieurs reprises les délégués que la question ne souffrait

aucune difficulté tique l'amnistie serait certainement octroyée.

Les délégués acceptèrent cette promesse d'hooneur. -j
•

Le Qouvemeur-Gé'Léral &<r John Young télégraphia à Lord Gran-

ille : (Les négociations arec les déléguô» Bont terminées d'une ma-

nière BAtisfaisante.) Négociations with the delegates, closed satid-

foctorily.

Que le 19 mai suivant, le gouverneur.général du Canada chez lui, en

présence de Sir George Ë. Cartier renouvela aux délégués en personne

l'assurance que l'amnistie serait certainement accordée
; bien pluâ

qu'elle serait rendue à Manitoba avant l'arrivée du Lieutenant-Gouver-

neur de la Province, et qu'en attendant la proclamation il, (le gouver-

neur-général) donnerait des ordres pour qu'aucune den personnes impli-

quées dans les troubles de 1869 et 1870 ne fût inquiétée à ce sujet ;

Et j 'ai signé lecture faite,

[SigDt;] NoBL J. RiTcaoT.

Assermenté devant moi, ce dix-neuvième joi;r de Novembre 1873 i

Montréal.

[Signé] Nar, Valois, J. P.

(^ette déclaration donnée sous serinent par un homme de U
position et du caractère de M. Hitchot devrait suffire à elle seule

et l'on comprend facilement qu'elle ne peut qu'ajouter à nos Qon-

victions, nous qui avons tant d'autres preuves que l'amnistie a été

promise au nom de Sa Majesté.

Au reste, le seul fait des négociations avec les délégués du
Nord -Ouest, sanctionné par le gouvernement impérial, prouve

que la proclamation du Gouverneur-Général qui nous a été sou-

mise par ordre de Son Excellence le 17 février 1870 avait ou tout

son effet en Angleterre, et qu'elle devrait suffire encore aujour-

d'hui dans toute l'étendue de la Confédération Canadienne, pour

protéger tous ceux qui ont pris part aux difficultés de la Rivière-

Rouge quels que soient leurs noms ou la part de responsabilité

qu' Js ont assumée.

lia proclamation de Sir John Young n'ayant été ni révoquée ni

modifiée, avait toute sa valeur lorsque nous arrivâmes à la Rivière-

Rooge, lorsque nous la remimes à ceux à qui elle était adressée.

La valeur de ce document n'a pa ) perdu sa force depuis
;
pour le

prouver nous citerons les paroles que le gouverneur-général lui-

même nous adressa à Niagara le 23 juillet 1870. Bans une entre-

vue avec Son Excellence nout lui exprimâmw le désir d'avoir

une nouvelle déclaration d'aionistie. Le Gouverneur-Général

prit alors sa Proclamaiiûn et en nous la montrant nous dit :

B
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••Hère is my proclamation, it covers the Whole Case." "Voici

3a proclamation ello obvie à toutes les diilicultés."

Comme nous insistions auprès «le Son Excellence, pour avoir

q|UeIque chose de plus explicite, vu les objections que quelques-

aiiB soulevaient contre la portée de sa Proclamation, le Gouver

^tmr notis demanda de lui en écrire.

îiouâ le fîmes dans les pages suivantes que nous rédigeâmes à

tïwnilton, et que, de là, nous adressâmes à Sir John Young a

Hîagara..

,, Hamilton, 23 juillet, 18Y0.

A Son Excellence Sir John Young, Gouverneur-Général de la Puissan-

ce du Canada.

Qu'ail plaise à Votre Excellence de m« permettre de lui faire part dos

observations suivantes au sujet des difficultés de la Rivière-Rouge.

la. Je veux tout d'abord repousser les odieuses caiomaies dont j'ai

hiii personnellement l'objet dans certains journaux. Je proteste devant

iltieu et devant les hommes contre ces accusations. La participation que

.^ prise aux troubles de la llivière-Bouge sf réduit à la peine extrême

cme j'en ai ressentie, aux efforts faits au meilleur de mon jugement,

)e/as les apaiser ; et aussi au désir de voir le tout concourir à l'affer-

:ïùB8ement des nobles institutions qui nous régissent, à l'union étroite

eiindisBolublft entre le Canada, ma terre natale et le Nord-Ouest le pays

.je mon adoption.

lo Je regrette autant que qui que ce soit, les actes déplorables qui

.MSÉ-e»Iieu ; et cependant j'ose affirmer qu'il est impossible de juger

xbpartialement ces actes à moins d'avoir sur les circonstances qui les

Mk foit naitro,des informations que ne possèdent certainement pas ceux

qni sont bien en dehors du milieu où ils se sont produits. Trois hom-

sma ontpf^rdu la vie pendant ces tro'^bles. Le premier a été, je dirai, la

victime d'un accident puisqu'il a été tué par Paiis ien qtii n'avait pas

Pvsage de sa raison. ;* : '•,"'',:''..

parisien lui-même fait prisonnier, d'abord par le soi-disant parti

icAfal, fut f^nsuite tué ou mutilé au point d'être laissé pour mort ; et il

jitourut en effet des suites des horribles traitements qu'on lui fit

nUbir.. ,.,';.;* \;t.v"^' . *-ci>->'.-^^

Eersonne ne parle de la mort de ces deux hommes, tout au contraire,

qiielques-un^ du ceux qui oat le plus cruellement contribué à tuer la

dernier^ prétendent étaler leur loyauté en demandant hautement que

l'oa< venge la troisième victime, l'infortuné Scott. Ceux qu* connaisseiit

-

le» événements, s'étonnent bien moins de la mort de Sr^ott, que du fait

jà:û n'y eut qu'une seule victime dans le camp des insurgés. Ce fait

jHTouve d'ane manière évidente que la soif du sang et l'esprit de vea-

Sfeance n'était pas le mot d'ordre au milieu de ce peuple en armes.
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3o. Je ne toux înoriiuiner personnrt

; mais dans mon hcmble opî-

iiioD, si les plus coupables et les plus rebelles devraient dtre punis, le

châtiment pourrait bien ôtre infligé à quelques*uiis de ceux que l'oa

exalte comme 1>>8 ciiampions de la loyauté, de l'honneur et du devoir.

4o. Bi des actes déplorables peuvent avoir une compensation, je la

trouve, cette compensation, dans la conduite même des chefs du mou-

vement inKurrectionnel dn la Riviàre-Kouge.—r;c mouvement n'a ja-

mais été fait pour se soustraire à l'allégeance de la Grande-Bretagne

Le Drapeau Britannique n'a jamais été abattu, et le drapeau fénien n'a

jamais été arboré, quoi qu'en aient dit les journaux. Les féniens n'ont

rencontré que des refus ou le silence, quand ils ont offert leurs ser<

vices ou coopération. En dehors de l'associatiou Fénienne, le gouver-

nement provisoire de la Rivière-Rouge a repoussé des offres, qui auraient

pu I» tenter, &i le sentiment de l'allégeance ne l'avait point dominé.

Des sommes collectives à un montant de plus de quatre millions da

piastres, ($1,000,000,) des hommes et des armes ont été offerts, et le

tout a été refusé par ces rebelles, que l'on voudrait âiire pendre aujour-

d'hui, par l'expédition que d'antres partis voulaient les dclerminer et

les aider à attaquer.

5o. La dernière et lapins importante des observations que j^ose

sonmettre à Votre Excellence, a trait à l'amnistie on faveur de ceux

qui ont pris part aux actes illégaux ou criminels qui d'une manière ou

d'une autre se sont produits pendant la pénible période des troubles

de la Rivière-Rouge. Maigre les accusations lancées contrat moi je pren-

drai la liberté de d:re que j'ai puissamment contribué à K pacification

de la Rivière.Rouge, et ai par là même écarté des complications qui

auraient eu les plus déplorables conséquences. En ceci, il est vrai, je

n'ai fait qu'accomplir mon devoir de citoyen, mon devoir de Pasteur,

aussi, je ne mentionnerais même pas ce fait, s'il n'était pas nécessaire

à l'intelligence de ce que je veux ajouter.

La promesse de l'amnistie m'a puissamment aidé ù assurer le résul- v

tat obtenu. Si je n'avais pas été convaincu moi-même, que cette am-

nistie serait donnée, si je n'avais pas insinué cette conviction dans l'es-

prit du peuple, je n'aurais certainement pas eu le succès qui a couronné
^

la mission que le gouvernement de votre Excellence m'avait confiée. ''

Guidé par ce que j'avais entendu dire à Ottawa, par la Proclamation de

Votre Excellence en date du 6 décembre, par une lettre de Sir John A.

MacDonald en date du 17 février, effrayé des dangers d'une résistance

désespérée, et de l'intervention écrangère; convaincu que notre Gra-

cieuse Souveraine pardonnait voloitiers à des sujets qui ne s'étaient

égarés que parce qu'on avait eu bien des torts à leur égard ; voyant

des irréffularités de tous côléa^ j'ai cru pouvoir donner une assurance

positive et soienn««IIe qu'un pardon complet serait accordé. Je l'aidoco

jiromis.
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J'ai peut-être eu tort; pourtant Je ne puig le croire puisque aon opf*

nioD eat celle de tous ceux que^'a; entendu parler Avec calme sur cetto

question brûlante. Il me eemble qu'un acte de clémence n'est pas do

trop, quand il s'agit de sauver un pays. Aujourd'hui cet acte devient

ikécessaire pour rétablir la confiance sans laquelle il est romme im-

poBMîble de gouverner l'immense territoire du Nord-Ouest. Sans cet

acte de clémence, je crois que le pays sera exposé à de nouvelles et

plus désastreuses commotion»

.

Si l'amnistie n'est pas accordée, je passerai aux yeux de certaiuoB

fcens, pour avoir trompé le peuple et n'aurai fait peut-être que prépa-

rer une terrible réaction. Ceux qui ne peuvent pas croire à une four-

berie de nua part, croiront facilement que j'ai été dupé par le (gouverne-

ment du Canada. Je pousserai l'excès de la franchise jusqu'à dire,

qu'en effet j'aurais été trompe ; car il m'est impossible de compr^oidro

autrement l'ensemble de ce qui m'a été dit à Ottawa.

S'il suffît aux lot/aux habitants de Toronto de convoquer une " indi-

gnation meeting" pour influencer les affaires de la Rivière. Koogo,

tout le monde conviendra facilement qu'il nous est impos.sible de

compter sur des mesures libérales, ni même sur la justice la plus élé-

mentaire. Je comprends facilement la position faite aux autorités

d' Ottawa par ces démonstrations inspirées par l'esprit de parti bieu

plus que par " l'horreur du crime. " Mais c'est au tribunal de notre

gracieuse Souveraine que nous en appelons. ;....,;,.;•.

Fuisse la faible voix d'un suj^^t humble, mais soumis et dévoué, arri-

ver jusqu'au pied de son trône. J'ai la confiance que la clémence

royale n'écoutera que sa générosité. Je l'attends donc, cette amnistie.

Va sans dire que le gouvernement du Canada ne peut la proclamer
;

mais s'il p'ait à notre gracieuse Souveraine de i'accorder, veuille votra

Excellence être persuadée qu'elle sera une garantie de succès pour

l'administration du lieutenant-gouverneur de la Province de Manitoba,

et lui gagnera len sympathies de tout uu peuple.

Daigne votre Excellence pardonner à la précipitation avec laquelle

j'ai dû tracer ces lignes et croire au dévouement complet et absolu de

celui qui avec un profond respect ose se dire
^^ ,;,^ .;àn,-i

De Votre Excellence ,;t M
le très-humblo et très-obéissant serviteur. •yn

(Signé) f

ALEX. EvBQCï M St. Bonifacb, ^'*'*

CM. I. ^

ii:

'

Nous nous permettrons d'observer respectueusement que Sir

John YouDg aurait en cette circonstanse manqué à ^une obliga»

tion étroite, si toutefois l'amnistie n'avait pas été dans sa pensée,

I

™

/
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ins sa pensée,

une chose proDiise et certaine. iSon Excellence elle même noua

avait confié une mission, nohs lui en rendions compte, en affir-^

inant ce que noua avions dit même au nom de aa propre autorité. Si

cette assertion de notre part était erronnée.nous avions droit de le

savoir, et on devait nous le dire pour noua mettre en mesure de

corriger l'erreur que nous aurions commise et détromper le peu-

ple, auquel noua n'aurions pas communiqué la [«ensée v itable

de celui qui nous avait demandé de parler en son nom. Le gou-

verneur-général reçut nos observations sans nous faire connaître

(|ue nous avions mal compris sa pensée ; donc, nous sommes au-

torisé à croire que nous en avons été l'interprète tidèle.

Donc dans notre conviction, la parole royale est engagée par

«on représentant immédiat, et il y a un grand manque de loyauté

dans les efforts faits ;>our rCTnp^cAT d'apoz'r son effet. i,,

do Nous allons plus loin, non seulement l'amnistie a été pro- >

mise par les autorités impériales, mais de fait, elle a été sauve-

gardée par ces mêmes autorité».

L'expédition de la Rivière Rouge dite *' Expédition de paix et

de civilisation " n'a pu se mouvoir qu'après l'asgurance donnée

cjue les délégués du Nord Ouest étaient satisfaits des arrange-"

jnents pris avec le Canada ; c'est au reste ce (qu'avait exigé Lord

( iranville dans un télégramme à Sir John Young : "Le gouver-

nement de Sa Majesté donnera l'iissi^tance militaire proposée,

pourvu (|u'on accorde des conditions r^sonnables aux colons de

la Rivière -Rouge.
'

Le télégramme du 5 mtrs n'est point modidé par le déplorable

événement de la veille, puisque le 2o avril, parmi les conditions,

sans lesquelles Lord Granville ne veut p.is promettre la coopéra-
,

tion du liouvernement impérial on lit la suivante : " Le gouver.

nement du Canada devra accepter la décision du gouvernement

de Sa Majesté sur tour les points contenus dans la " Liste des

Droits," :-•;,.:;-' ^-' -'
'-

' -> ' ..: .>'^-/;',-tj^?.: -. /^•'l(.^,f*mî^:f:•«Jl

Pourquoi toutes ces précautions ? Pourquoi donner à l'expé-

dition militaire les mêmes qualifications que celles que Son

Excellence attache à la mission qui nous avait été confiée à nous

même ? Faut-il donc à un Gouvernement aussi puissant que

celui de l'Angleterre y regarder de si près lorsqu'il s'agit d'aller

étouffer la •* rébellion " ou saisir " des meurtriers " au milieu de

quelques centaines de métis qui ont déjà mis bas les armes 7

Non sans doute, mais il faut au puissant Gouvernement de l'An- ...

gîeterre, comme à tout Gouvernement qui se respecte, garder Ift-



foi pronàse même au plus faible Je« peuples. L'honneur avant

toutj c'est ce qui respi»*e d-ma toates les dépêches qui nous

viennent directement d'Angleterre. Pourquoi faut-il que d'au-

tres qui se targuent de leur loyauté n'en étudient pas les pre-

mièrcT notions ? L'expédition militaire de la Rivière-Rouge orga-

nisée par le Linutenant-Général Lindsay fut confiée au comman-
dement du Colonel Wolseley. ' • ' ' = 't- ,it.: •

De la Baie des Tonnerres, nommée depuis Prince Arthur Lar.-

ding, le Colonel Wolseley adressa au peuple de Manitoba une pro-

clamation militaire dont nous citons intégralement la copie fran-

çaise.

Au peuple loyal de Manitoba, .
' ,.

Le Gouvernement de Sa Majesté la Reine d'Angleterre ayant prifi la

résolution de rnett^ en gamisoa quelques régiments dans le territoire

de Manitoba, j'ai été iuRtruit j^ar le Lieutenant-Gônéral, Commandant
des Pfoviaoes Britanniouus de l'ArHérique du No-d de conduire U
forc« sous m>»8 ordres à Foit-Oarry. :

^
.

'' ''-

Nous vous apportons la paix, et le seul objet de cetto cxpédîtiori

n'est que df faire voir l'autorité dt^ Si Majesté la K !in<i.

Die cours à" justice toiles qii'ii en txiste da..s toutes les autres Pro-

vinces do l'Empire seront établitj?.

La Justice se montrera sans partialité envers aucune classe on ai>

cune race : les sauvag '.s et les métis loyaux étant aussi cliera à Sa Ma-

jesté que tous ses auties sujets.

Les soldati^ que j'ai l'honneur de commander ne représentent point

de parti, ni de religion, ni de politique, et ils flunt venus c;xprè8 pour

protÔKer la vl*^, et les biens de tous/,ans di»>tiuction de raoe ou de culte.

L'ordre et la discipline la ;>Ujh rigide -erout maintenus dans leurs

rangs et la personne de tous !«« habitants ne sera sujette à aucun

danger.

Tout ce que les habitants fourniront aux troupjs leur sera p»yé

Si quelque habitant aura cause de se plaindre de la conduit^ d'au-

cun individu appartenant à cette IJrjgade, il n'aura qu'à constater le

faitdevnnt moi pour obtenir justice.

Chaque sujet loyal de la Reine est prié avec instauou de m' aider ù.

accomplir le bot ci-dessurf cité. > ^ >; .:*,>;>!. i.) <(

[Signé] G. J. WoLSKLEv, Colonel,

! '
'-

. Commandant de l'Expédition de la Kivière-Rouge,

Prince Arthur Landin^, 30 Jiiin 1870.

Cette proclamation nous était adressée avec la lettre suivante : '

^"^ Prince Arthur Landing, D ie des Tonnerres, 30 juin ISTC.

Monseigneur,

Ci-inclus j'ai l'hoaneur de vous transmettre une copie d'une procla-

I

'4

i
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une procla»

nation en Anglais et en Français à laquelle j'ai l'honneur de prier

Votre Grandeur d« Touloir bien donner la plup grande publicité rfarus

les diverses paroisses sous votre juridiction Episcopalf).

De semblables copies ont été envoyées à l'officier représentant ia

Oompagnit de la Baie d'Hudson à Fort-Garry et à l'Evèque Macrae.

i . fv: /;' J'ai l'honneur d'être, .. ;; -

: Monseigneur, ./;.-:
^

Votre très-obéissant serviteur,

•f . [Signé] G. J. WoLSBLEY, Colonel,
'

' Commandant des Forces ''*^ la R. Kouge.

Au Seigneur Evéque Taché, etc., etc., Rivière-llouge.

La proclamation arriva à Fort-Garry pendant notre absence, fat

imprimée par les ordres et bous la direction immédiate de HL
Kiel parce (jue les tendances annexionnistes d'autres in^lividus

voulaient absolument empêcher la publication de ce document-

Le Lieutenant-Cénéral Lindsay, s'étant consulté avec le Gou-

verneur-Général à Niagira, crut devoir nous adresser la '«Jtra

Huivante :

Clifton House, Niagara, 17 j'iillet 1870.

Monseigneur,

Le Colonel Wolseley commamlant les Forces Expéditionnaires, en

route pour Fort-Garry, vou« a transmis une Proclamation militaire,

adressée aux habitants de Manitoba, qui vous parviendra via Wia-

nipeg.

J'ai l'honneur de vous prier qu'avant de l'émaner, vou* ayez la bonté

d'effacer le paragraphe qui, dans la copie i\?jglaise commence par le€

mots " Courts of liaw," et se termine par côux " Her loyal subjwcts ;'''

l«6 affaires lé£;ales étant tout ù fait du ressort des autorités civiles."

J'ai l'honneur d'être.

De Votre Grandeur l'obéissant serviteur

[Signé] Jas. Lindsay

Lieut.^énéral,

Commandant des Forces de S. M. dans l'Amérique Sept. Brit

Le Très-Révérend Evê<iue Taché,

Fort Garry.

Nous étions encore absent, quand ce dernier document parvint

à Saint Bonifaoe, tt il fut mis sur les journaux. Nous en écri-

vîmes au Lieutenant Général qui voulut bien nous exprimer se.

reconnaissance de tout ce qui a 'ait été fait.

Nous le demandons à tout homme capable de lier deux idéef

ensemble, que veut dire tout oeci ? Que prouvent toutes ces dé-

mai'ches, ce luxe de précaution, ces assurances données si xnina-
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tieusement, ai ce nest q le las itiburgès de la Rivière-Rouge,

n'étaient pas regardés comme des rebelles qu il fallait réduire par

la force, mais bien au contraire comme des sujets qu'il fallait

protéger et défendre.

Les documents clficiels cités en dernier lieu, prouvent que les

vues du gouvernement impérial avaient été communiquées aux

officiers supérieurs qui dirigeaient et commandaient l'expédition

de la Rivière-Rouge.

Evidemment cette expédition dite de paix n'avait point

d'ennemis à combattre, de rebelles à disperser, ni de criminels à

poursuivre ou à punir. Le colonel Wohieley savait de plus, que

toute la population native de la Rivière-Rouge sans distinction ni

exception désirait l'arrivée et le séjour des troupes impériales

au milieu d'elle. Il lo savait, puisqu'il nous écrivait la lettre sui-

vante :

Prince Arthur Landiag,

Baie des Toanerres, 30 juillet, 1870.

Monseigneur,

J'ai écrit aujourd'hui, à l'officier représentant la Compagnie de la

Baie d'Hudson à Fort Garry, concernaat une Iettr« de cette date, qui

lui est adresse^ par M. Dawson dn département des Travaux Publics,

dans laquelle ou l'a prié de prendre des mesures immédiates pour ow^

vrir un chemin entre l'angle Nord-Ouest du Lac des Bois, et le termi-

nus du chemin de M. Saow et par laquelle il est autorisé à dépenser do

r=irgent à cet effot. , .

Je l'ai prié de donner tous les secours en son pouvoir pour obtenir le

travail et les fondée nccessairfs pour ce service. J'ai l'honneur de solli-

citer la sérieuse coopération de Votre Grandeur à la même fin, et con-

naisrant le vif désir de votre pe»îple d^ nous accueillir parmi eux, je

suie à espérer qu'ils profiteront de cette occasion de prouver la G'incé-

rité de leurs désirs.

J'ai l'honneur d'êt-"

Monseigneur,

Le trè6-Rcvcr(.nd, le seigneur évéque Taché de la Culonie de la Ri-

vière-Rougo,

Votre très-ob-issant serviteur,

O. F. WOLSBLKT.

Commandant Ws forces de la Rivière-Rougfl. •'-

Monsieur DiiWson à ia page 34eme de son *' Report of the Red
River expédition," nous- fait connaître p<»r l'extrait d'une lettre

de J. H. McT Avibh, écuier, '• l'offioier représentant la Compagnie de

t Baie d'Hudson à Fort Garry " le résultat produit par la demaa-

de du colonel Wolaeley.
,
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•Ci-joiato vous trouverez une copie d'une lettre du colonel Woleeley

'à mon adresse. .,-^, . ',
i , '^u^^l^ %-;^^, -'.*. i;-v,4iif;;i%-r

Dès sa réception j'ai donué avis publiq^iem^nt au nom du colonel,

faisant appel aux hommes pour commencer le travail et j'ai parcouru

moi.môme la portion anglaise de la colonie, mais ne réussis point à

«voir un seul métis anglais ou maskêgon. Les mûcis français furent

les seuls à s'offrir, quoiqu'il fût bien exprimé et bien compris que le

chemin devait être ouvert pnur hâter l'entrée des troupes de Sa Ma-
jesté.

,
. . (Signé) J. H McÏAVi^

De suite des métis français de différentes paroisses ae la Colonie,

«e rendirent au désir du colonel Wolseley et se mirent à l'œuvre

pour préparer le chemin par où l'expédition était attendue, et

par où. de fait, une partie de cette expédition pasia. Donc il

était parfaitement entendu par les autorités impéri '

s et par le

peuple lui-même surtout par les soi-disant ''rebelles métis fran

^ais," que toutes les difficultés étaient aplanies, et que les arran-

getiients conclus les mettaient à l'abri de toute crainte.

Fendant que l'expédition était en route, nous trouvant à Mon
tréal, nous allâmes, en compagnie de son honneur le Juge Cour

sol, oôrir nos respects au général commandant les Forces de Sa

Majesté dans l'Amérique. Ce digne militaire, avec la franchise

qui le caractérise, nous parla absolument dans le sens que noua

savions d'ailleurs être le véritable, sur le but de l'expédition, son

objet et son non oVjet. Nous revîmos ensuite le générai en

la compagnie de THon. M.Archibald et naturellement, il ne otian-

.-j:+^ea rien a ce qu'il avait ueja dit .*a--.f m'CKt-ft-jf

A l'arrivée du colonel Wolseley au Fort Garry, nous lui ftmM
part de la conversation que nous avions eue avec le génénl Lind

saj. Le colonel voulut bien nous dire que le général en lui écri-

vant, lui avait parlé de notre entrevue et que les choses étaient

exactement telles que je les avais comprises. t^
Comme les petits incidents prouvent quelque fois beaucoup,

nous nous permettrons de citer le suivant. Le Ilév. M. Ritchot

en compagnie de ;juelquesamis, alla faire visite au colonel Wol
eeley au Fort Garry. De suite, quelqu'un de mal intentionné et

pour nuire au colonel, mit en circulation le bruit que 1" com-

mandant de l'expédition avait manqué d'égards et de politesse

envers monsieur l'abbé F.itchot. La connaissance personnelle que

nous avions de la courtoisie et de la franchise du vaillant colonel

ne nous permettait pas d't^uter foi à cette rumeur, et pour

^V
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nous mettre pn mesure de la contr©c]ire,nouE en écrivîmes au colo-

nel lui même qui voulut bien nous adresser la réponse suivante :

,,-.-.,. ?i
,

,,', \.„ .
..î' Fort Garry, 9 septembre 1870.

Mon cher Seigneur Taché, >
•

..
.

.-

En disant adieu au Révd. M.Ritchot l'autre jour, je l'ai salué comme
c'est la coutume en Angleterre en pareilles circonstances, et n'ayant

aucune position politique iri, l'accueil que je fais à neux qui m'hono-

rent de leur visite ne peut avoir aucune signification politique quel-

conque. .

Veuillez accepter mes meilleurs souhaits et mes plus chaleureux

remerciements pour la bienveillance que Votre Grandeur Ui'a témoi-

gnée durant mon court séjour dans ce mRgniiique pays et me permettre

de me souscrire—Respectueusement votre

(Signé) G . J. WoLSET.EY-

Si plus tard des correspondants de journaux et même des offi-

ciers subalternes ont cru pouvoir publier qu'en effet le colonel

avait mal reçu M. l'abbé Ritchot, cela prouve tout simplement

que, cette fois comme tant d'autres, les écrivains en question ont

ajouté foi à de lausses rumeurs, au lieu de chercher leurs infor-

mations à des sources véritables ; v"u* s"ils l'avaient fait, à eux

comme à nous, le colonel aurait dit ; "l'accueil que je fais à ceux

qui m'honorent de leur visite ne peut avoir aucune signification

politique (quelconque."

Donc, en définitive, les autorités militaires impériales ont sau-

vegardé cette amnistie que les autorités civiles avaient pro-

mise.

On nous objecte la manière dont le colonel arriva au Fort Gar-

ry. La harangue qu'il adr-^ssa à ses troupes et certain écrit "Nar-

rative of the Red River expédition by an otfioer of the Expedi-

tionnary Force," qu'on attribut^ généralement au Commandant
de Terpédition. Nous répondons à ces trois objections.

Quant à la manière dont le colonel Wolselty se présenta au

Fort Garry, nous avons sa propre explication que nous

reproduisons aussi fidèlement que possible, après l'avoir enten-

due de nos propres oreilles.

'• Je suis tout confus, nous dit le colonel, de la manière dont les

choses ont tourné, nous marchions tranquillement et sans inquié-

tudes, certain qu'il ne devait y avoir aucune lôsistance, lorsque

traversant le petit village de Winnipeg deux cavaliers vinrent à

moi à toute bride, en me disant : Colonel, Riel et ses gens veu-

lent se battre ; vous comprenez, monseigneur, (ju'alors, je dus
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prendre quelques précautions pour approcher du Fort." Oes mofca-

sont du colonel Wolseley expliquant le déploiement de force et

les évolutions stratégiques employées pour se saisir d'un fort

vide et ouvert, sur lequel le drapeau anglais flottait jour et nuit,

et, en suivant la pensée du général Lindsay, les troupes impéria

lea devaient entrer comme un régiment quelconque des troupes-

de Sa Majesté entrerait dans les casernes de Kingston, Québec
Montréal, etc. .».:. e«'r%!*s<^0''';'^i's%*'i -•s««^%. '-:"; .'^'«'^^

Quant à la harangue ou proclamation du Colonel Wolseley à-

ses troupes, nous ne pouvons que regretter ce document tout

comme il a causé regret et peine à bien d'autres qu'à nous, dont"

la loyauté n'a jamais été mise en doute.

Les médailles d'honneur qui brillent quelque fois sur la poitri^

ne des braves ne sont pas exemptes de la rouillft,et il esta regret-

ter que les cœurs qui battent dans ces poitrines ne soient pa?

exempts de faiblesse. , . v ,

Les hommes so.it tellement f^iits que le fanatisme et la hainef,

non seulement les aveuglent, mais que même souvent ces senti-

ments deviennent un mobile puissant, qui aide à surmonter les^

obstacles et à vaincre des difficultés, que des motifs plus noble?-

laisseraient insurmontables. Cette misère du cœur humain était

connue et on l'exploita pour assurer le succès de l" expédition..

L'expédition s'était orgmisée au moment où les plus violente»

et les plus mauvaises p:issions surrexcitalent l'opinion publique;

en Canada et surtout dans la province d'Ontario. Les soldat?

rangés sous un drapeau, «ju'ils croyaient un drapeau de sang fu-

rent nourris de fanatisme et «le haine durant tout le trajet. Les

mots " rebelles," "assassins. '' ".brigands, "' assaisonnant leur pi-

tance de tous les jours, leur étaient oft'erts comme un délas8en»ent

à leurs fatigues, et un encouragement aux etibrts qui restaient à.»

faire.

Arrivés au Fort Garry, il fallait bien continuer le même stra-

tagème, el le commandant de l'expédition eut la faiblesse d'y re-

courir. Officiers et soldats avaient assez noblement fait leur de-

voir, avaient assez mérité de leur pays ot de leur 8 )Uveraine,pour

qu'il ne fût pas nécessaire de faire -un coup de théâtre, dont^

l'effet ne sera pas glorieux ;
car la main implacable de l'histoire

on enregistrant le courage et le dévouement du corps expédition-

naire reprouvera U •)roclamation du commandant qui s'est stig-

natisé aufront en e-^sayant de flétrir tout un peuple. L'amour;

du vrai est une qualité distinctive du soldat, il a dû répugner atfe>



, «colonel Wolseley de traiter de "banditti, " le peuple auquel il

donna, avant et après l'emploi de ce mot, les marques les moina

équivoques de sa confiance.

Le lendemain de son arrivée au Fort Garry, le commandant en-

voya un officier de son état-major, le colonel Bolton pour aller

seul, examiner le chemin jusqu'au NorthWest Angle,(10(3 milles.)

Il permit d'abord à tous les officiers de s'isoler dans les bois et

les prairies, en s'écartant pour chiisser seuls ou autrement, il avait

préalablement commandé à une compagnie de volontaires de ve

nir du Fort Francis par le North West Angle ; il fit passer par la

même route une compagnie de soldats réguliers : plus tard il y
passa lui-même avec quelques officiers et une dame. Presque

tous ces voyages se firent avec des métis français pour guides, au

milieu de la population métisse, dans un pays peu habité, incon-

nu à tout autre qu'à ces mêmes métis
; où pour ces derniers sur-

tout le brigandage serait la chose du monde la plus facile, s'ils

vêtaient des "bandiiti, " ou même,s'ils étaient susceptibles de le

devenir.

Si le colonel Wolseley avait été sincère dans l'insulte lancée à

la face de cette population,il aurait été coupable militairement et

moralement de l'imprudence la plus inqualifiable en se mettant

ainsi à la merci des "banditti; " et en risquant ainsi au milieu

d'eux sa vie, celle de ses officiers et de ses soldats, surtout l'hon-

neur de son drapeau et le fruit de l'expédition. Mais non, il n'y

avait pas de risques à courir, et nulle part au monde il n'y avait

moins de danger que parmi ceux qu'il a eu l'indignité de quali-

.fierde "banditti." ' '>«r... -.;.,^..;.--,r "
: • -. -.-^ -h-.-

3o Le reproche que nous venons de faire au colonel Wolseley,

étant le seul que nos relations personnelles avec cet officier de

mérite, nous permettent de lui adresser, nous nous refusons à

crohe quoiqu'on lait aflirmé, qu'il est l'auteur de la misérable

production intitulée : '-Narrative of the Red River Expédition by

an officer of the Expeditionary Force. "

Il y a dans ces articles du " Blackwoods Magazine, " un tel ve-

nin de haine, un tel amas de mensonges, une telle infatuation de
l'auteur, qu'il nous est impossible de les croire écrits par quelque

officier supérieur que ce soit de l'armée anglaise. Un homme,
même honnêce, peut faire une faute et s'oublier un instant ; mais

.pour écrire quelque chose comme le ** Narrative, " il faut un tel

fonds de malice, et un tel mépris de la vérité qu'il nous serait

trop pénible d'en croire capable quelqu'un que nous aurions res-

jjjeoté jusque là.

H '
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Pour résumer notre opinion sur la triple objection que nous Te-

nons d'examiner, nous dirons que ni le combat simulé autour
du Fort Garry, ni la Philippique d'il colonel Wolseley, ni 1m nar-

rations quelconques d'auteurs quelconques ne prouvent rien con-

tre la promecse d'amnistie faite par le= autorités impérinles et
respectée par elles.

4-M. ^11. Les Autorités FédéraUs et V Amnistie.

En parlant d'Amnistie par les Autorités fédérales,on comprend
iacilement que nous ne pouvons pas avoir la pensée d'insinuer

que cet article de clémence, cette suspension des lois ordinaires,

pouvait venir d'Ottawa ni être ians son octroi et sa promulga-
tion du ressort d'une autorité coloniale quelconque. Amnistier

des délits politiques et ce qui «y rattache, appartient nécessaire-

ment à l'autorité suprême d'un pays ; dans le cas actuel l'amnis-

tie ne pouvait venir que de Sa Majesté la Reine d'Angleterre.Cette

connaissance et conviction n'en empêche pas une autre : celle-

que le Gouvernement Canadien pouvait et même devait agir de
façon à obtenir cette Amnistie ; ses bons offices à cette fin étant

néeessaires, vu les relations des provinces avec les autorités fedé»

raies, et les relations de ces dernières avec les autorités impé-

riales. Si donc on a demandé l'Amnistie au Gouvernement du
Canada, ce n'est pas qu'on crût qu'il pouvait l'accorder lui-même,

mais simplement dans le sens du concours de sa médiation, pour
solliciter une bienveillante application de la Prérogative Royale.

Cette explication donnée, nous allons exposer ce «me nous en-

tendons par l'union des deux mots qui forment le titre de ce
paragraphe, " les Autorités fédérales et l'Amnistie. '

Pour rendre toute notre pensée à ce sujet, nous examinerons

ce que le Canada était tenu de faire par rapport à l'Amnistie ; ce
que son Gouvernement promit par ses agents autorisés

;
puis ce

qu'il a fait ensuite.

Le Canada était-il tenu à quelque chose pour l'Amniistie ?

A cette question, nous répondrons sans hésitation que le Ca>^

nada était tenu de faire tout en son pouvoir pour terminer ainsi

les difficultés de la Rivière-Rouge et éteindre autant qu'il était

en lui, jusqu'au souvenir de ces marnes difficultés.

Notre opinion, à cet égard, repose sur un simple principe d»
justice )

le principe qui oblige de réparer les conséquences de seçt

propres fautes et les malheurs qu'on a occasionnés. Cette obliga-

tipn qi^ui incombe à t'»ut individu, semble encoi'e plus impirieus»
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pour les sociétés et les nations. Or, dans le cas actuel, c'est la

<',a.nHd& qui & ^^ occasionné " les difficultés de la Rivlère-Rouge
;

donc il est tenu à une compensation, non-seulement en réparant,

par une politique large et généreuse, les fautes d'une législation

étroite et précipitée ; ce qu'il a fait ;

Non-seulement en donnant une compensation pécuniaire ou

indemnité à ceux qui avaient soufiert des pertes appréciables :l

prix d'argent; ce qui a aussi été fait: mais de plus il

iaUaitau Canada tout faire en son pouvoir, pour obtenir une

iimnistie pleine et entière, atin de rétablir dans leur condition

première, aux yeux de la loi, tous ceux qui d'une manière ou

d'une autre avaient pris part à ces troubles. Je dis que tou^i de-

vaient être amnistiés, soit qu'ils fussent les agents accrédités du
Gouvernement, soit qu'ils fussent les hommes excités par cette

ingérance Canadienne qui leur semblait dirigée contre eux, et

qui seule a causé l'insurrection de la Rivière-Rouge et amené les

malheurs qui en ont été les suites. nit> i., •v..ji."i .-^y.wi .•

Cette proposition, dans quelques-unes de ses parties, est ai peu

ce que oensent certaines gens qu'elle pourra leur paraître ex-

traordinaire.

Néanmoins, nous sommes convaincus que les hommes sérieux

qui voudront l'examiner ne la trouveront pas déraisonnable.

Nous disons donc que ie Canada devait travailler à obtenir

l'amnistie puisque c'est le Canada qui avait " occasionné" lea

troubles du Nord -Ouest. Cette assertion peut se prouver facile-

ment et nous l'appuyons sur les témoignages suivants, dont cer-

tainement personne ne peut récuser ni l'authenticité ni le poids.

Des Délégués Canadiens furent envoyés en Angleterre, pour

négocier les conditions de l'acquisition de la terre de Rupert et

du Territoire du Nord Ouest. Les négociations se conduisirent et

se terminèrent sans même que l'on pensât qu'il y avait une popu-

lation civilisée qui habitait ce pays. ].e rapport des Délégués fut

placé devant le Parlement Canadien au mois de mai 1860, et,

dans la même session, non seulement le rapport fut accepté,

mais la législature Canadienne, passa une mesure qu'elle inti-

tula : Acte concernant le Gouvernement Provisoire de la Terre

de Rupert et du Territoire du Nord-Ouest, après que ces territoi-

res auront été unis au Canada.

-^ Le pariemetil asseinblé à Ottawa, comme les délégués en An-

gleterre, oublie ou ignore qu'il législate pour un peuple qui a

-ses droits, ses lois, ses habitudes et ses aspirations
;
pour des
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établitisements habiles par des sujets anglais tiers de leurs prÏTi-

léges et jaloux de leur indépendance.

A Ottawa on parait se soucier si peu de ce peuple <{u'on ne le

mentionne même pas, et qu'on ne prend pas la peine

de lui faire connaître la manière dont on se propose de le

traiter.

Le Gouverneur et le conseil d' Assiniboia. ainsi que le peupla

qu'ils administrent, sont tous laissés dans la même ignoRance
;

personne au monde n'a la courtoisie de leur faire savoir que leur

futur maître, le Canada, leur prépa^'o un nouvel ordre de choses,

une nouvelle organisation politique. Voilà la première cause immé-
diate des troubles ; et cette cause, qui l'a posée ? Ce ne sont pas

seulement les lions.Cartier et McDougall,délégués en Angletterre;

ce n'est pas seulement l'Honorable Conseil Privé qui avise Son
Excellence le Gouverneur Général, c'eat le parlement canadien,

ce sont les trois branches de la législature canadienne, c'est par

conséquent le Canadti.

Si, par suite de cette faute nationale, il arrive plus tard des

malheurs, c'est la nation canadienne qui, dans une certaine pro-

j^ortion du moins, en devient responsable, et a, par là même,
contracté l'obligation morale de réparer tout ce qu'elle pourra,

des conséquences et des malheurs que son imprévoyance a fait

naître.

Entré dans cette voie que nous ne pouvons pas (fualifier autre-

ment que de fausse et même téméraire, le Canada continue. Le

10 juillet 1869, l'honorable Ministre des Travaux Publics envoie

au Lt.-Col. Dennis des instructions pour lui dire de se rendre

sans délai à la Rivière- Rouge, dans le but de choisir les localité«

les plus convenables pour l'arpentage des cantons pour des éta-

blissements immédiats.

De plus de conférer et de s'entendre avec M. Scott. " Spécia-

lement sur le caractère du pays dans les environs de la Pointe d»
€hènes, quant à son adaptabilité pour un établissement immé-

diat. Et on ajoutait : et vous procèderez,à la Pointe de Chênes et

dans le voisinage de 'i Riviôre-Eouge^ aux opérations d'arpen-

tage qui vous paraîtront nécessaires à tout événement."

Que le lecteur veuille bien remarquer que h Pointe de Chênes

et les environs de la Rivière Rouge étaient habités où réclamée

par des métis Canadiens Français.

1 Le colonel Dennis se rend à la Rivière-Rouge, se met à l'œuvre

et ne tarde pas à apercevoir des symptôme* de mécontentement

qu'il indique au gcuvernement d'Ottawa dans une lettre écrite

11

Vt:-
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U 21 août "Je remarque qu'il j a beaucoup d'irrîfcatio.i parnai

la populations native à oause des arpentages et des étabilBse-

mentsquise font ayant l'extinction du titre des sauvages. Je

suis persuadé que le gouvernement sera obligé tout d'abord d'en-

treprendre et d'effectuer l'extinction du titre des sauvages. Cett^

question doit être regardée comme étant de la plus haute impor-

tance. Conjointement à ceci, je vous réitérerai la oonviation que

je vous ai exprimée à Ottawa qu'il n'y a pas de temps à perdre.

Là nécessité d'une prompte action me paraît à présent plus

apparente qu'elle ne l'était alors."

" Supposant que le transport de la compagnie ait été complet^

il est possible que nous puissions réaliser notre projet cet au-

tomne. Il ne peut y avoir de doute sur le résultat préjudiciable

du retard apporté à établir le pays, si les métis et les sauvages

prennent une attitude hostile de quelque étendue vis-tl vis de

ceux qui viendront ou du gouvernement.

''Les difficultés de la position peuvent s'accroître de beaucoup^

si on laisse a jx mécontents tout l'hiver pour réfléchir et concer-

ter des moyens d'opposition au gouvernement.

"En attendant les métis français qui forment un ^uart ou ur»

cinquième de la population [soit 3,000 âmes] se montreront, pro-

bablement un élément turbulent. Cette classe a été jusqu'à me-
nacer de violence si l'on essaie de faire des arpentages."

Le 28 du même mois le colonel écrivait de plus :

''Je dois encore faire remarquer le sentiment de Qialaise qui'

existe parmi les métis et les sauvages pour ce qu'iU regardent

comme prématuré de la part du gouvernement qui procède à

l'arpentage des terres."

Malgré tout ce qui précède, tout ce système d'arpentage est

pprouvé en Conseil Privé ; et, sans se soucier le moins du mon-
de du mai déjà causé et des conséquences qui peuvent en être

'

les suites on communique au col. Demis la décision suivante :

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que l« gouvernement, sur la recom-

mandation du ministre des Travaux Publics, a approuvé le système,

que vous avez proposé dans votre rapport du 28 aoû^ dernier, pour

l'arpentaee et la subdivision dea cantons dans le terri\ ~»ire du Nord-

Ouest. Vous êtes, par conséquent, autoriiié à arpenter d'après le plan

proposé.

J'ai l'houneuv d'être, Montîieur,

Votre obéissant serviteur,

[Signé] P. BaADK,

Secrétaire»
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Ifoias n'exûnmon» pas qui est responsable «n ceci • mais iiou*i

âisons qu'on a eu raison de donner à cen procédés Tappr^éiation
Huiyante :

*'La conduite tenue était la plu» imprudente que l'on pût
adopter et ne peut «tre attribuée (]u'à l'infatuation.''

Ce jugement sévère, mais juRte,eHt celui d'une plume ofiioielle.

Ce n'est pas tout ; de» autorités non Huspecrtes font connaître

au gouvernement canadien les troublen anticipés de la Kiviére-

Rouge.

On ne s'en inquiète pomt, on se dit au courant de tout ; et, le

29 Septembre de la même année, sous le Grstnd Sceau du Canada,

on remet à Thon. W. McDougall C. B. une-oommiAsion le nom-
mant :

'• Lieutenant-Grouvemeur de» Territoiies du Nord Ouest,

et ce, en vue du transf'M't des Territoires du Nord-Ouest susdits

au gouvernement du Canada."

Puis au mois d'Octobre Sor Honneur le futur lieutenantgou-

Temeur canadien, se mit en route avec 330 carabines et 3(>

mille cartouches [circonstance qu'on n'omet pas de publier sur

les journaux] pour aller s'établir dans un pays où le Canada n'a

pas la moindre autorité, et qui, de fait, ne lui fut transféré qu'au

mois de juillet de l'année suivante.

Après de pareils procédés il n'est pas étonnant de lire ce qui

suit dans la dépêche du Comt« G ranville adressée à Sir John

Young le 30 Nov. 18G9 :

Le gouvernement du Canada. ..... entreprit de faire

des arpentages. . .... et chargea le futuir lieutenant gouverneur

d'entrer dans les Territoires .... Il parait que M. McDou-
gall a rencontré une résistance armée et que dans les troubles

occasionnés par sa présence Le (jonvernement canadien,

après avoir, par cette mesure, occasionné des troubles dans un
teiTitoire. . Nous soulignons le mot "occasionné" employé deux
:fois par le Très Honorable Secrétaire d'Etat pour les Colonies, in-

'diquant au gouvernement canadien <iue ce sont les mesures

'adoptées par lui qui sont l'occasion des troubles.

Cette vérité^ semble aussi réconnue par le rapport d'un comité

*4e l'Honorable Confeeil Privé du Canada, en date du 15 décembre

1869, faisant allusion aux mêmes événements :

'*
i*ï.a résistance de cette population égarée n'est évidemment

pas dirigée contre la 'Souveraineté de Sa Majesté, ni contre le

gouvernement de la Compagnie de ]a Baie d'Hudson, mais con»

tre la pri^e de possession par le gouvernement du Canada."

i
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Les choses s'envenimèrent à la Rivièie-Kouge parce qu'on

'tt'appcrta Lucua remède au mal, et qu'au <ontraire, le bol-disint

parti canadien réussit à précipiter les agents autorisé» du Cana*

»U dans une voie biea dôj lorable.-f !„, ,
„>

Le 1er décembre, le lieutenant gouverneur canacLoa Itiuça une

proclamation dans laquelle "il ue sert du nom de H Reine »ans

«<an autorité , attribue à >S(i Majeaté des actes qu'elle-même n'i»

.«as encore accomplie, assume l'autorité de lioutenantgouvemeur

qui ne lui appartient pas légalement et tend à détruire les pou<^

^oitH du seul gouverneur légal du p^ys" qui, de fait, renonça à

non autorité U croyant éteinte r>ar cette proclimation dont il ne

wsoupçoana^t pas lu nullité.

le même jour, le même futur Lieutenant-Gouverneur du Nord-

'')uest émane une proclamation par laquelle il nomme John

ÎStongton Dennis, comme son "lieutenant et conservateur de la

paix dans 'les Territoires du Nord-Ouest et à ce titre et comme
'tel l'autorise à lever, organiser, armer, équiper, et approvision-

ner une force sufiBsante dans le dit territoire,et avec la dite force

attaquer, désarmer, et disperser les susdits hommes armés
rX aasaillir, faire feu, abattre, renverser ou enfoncer tcmt fort,

maison, retranchement ou autre place où ces homme::) araE^és

.t)Ourroot se trouver.
, . .q r,b *4rrrA

> Sur ce, le colonel Dennis, employé Canadien, nommé par uu
lioi disant Lieutenant-Gouverneur Canadien,pénètre dans un terri-

' toire'qui n'appartient pas au Canada, se saisit d'un Fort, le ga.r-

vniaonne avec des sauVages, fait appel aux armes t, de fait, eu-

Tôle, arme et équippe tous ceux qui répondent à cet appel. » f

Il n'eàt'pas étonnant, après cela, de lire la verte seàionce que
•l'Honorable Secrétaire d'Etat pour les Provinces adresse à l'Ho-

'Yiorable W. McDougall, dans une dépêche datée d'Ottawa le 24

>déc. 1869, où on Ut, entre autres choses .•

'^11 ne fallait pas brusquer intempestivement, même sous la

^ sanetiou de la lei, le recours à la force militaire. Mais comme
l'organisation démette force armée ^us ces circonstances était

.' un acte illégal, le gouverneur-g^i er^ù et 1« conseil ne^ ^auriaieni;

- vous dégaiser 1« poids de la resppi sabilité qui pèse sur vou6.

" La réception de vptre dépêche du 6 courant, qui m'est par-

Tenue le 2^ avec les documents 2 A. 2 B. et ^ C. et la conduite

^(«nue par le colonel Dennis, t,eUe que relatée dans ces documents,

"««m^obligent à vous envoyer la présente sans délai, par un m essa-

<<eer «pécial.
"
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I "Je regrette d'avoir i vous informer «"j'ie ce r;ipport n'a fait

qu'augmenter les appréhensiona du gouvernent général et da

son Conseil. Il est vrai qu'il n'y avait paa encore eu effusion de

sang jusqu'au 6, et que vous n'aviez pas encore réalisé votre in-

tention d'occuper la palissade près de Pembina, avec une force

armée, mais les dt^marches du colonel Dénnis, telles que rappor

tées par lui-même sont si extraordinaires et si condamnfbles.que

l'on ne saurait s'empêcher ici d'avoir de sérieuses appréhension»

de voir confier votre autorité à un officier aussi imprudent.
" Si les habitants de la Terre de Ëupert se fussent coalisés con-

tre les insurgés, bu si le gouverneur McTaviuh eût organiié une

force armée pour occuper se." forts et maintenir soa autorité,

c'eûl^ été fort bien, et Rlel eût été seul responsable du sang

qui eût pu être répandu et des propriétés qui auraient été dé-

truites. Mais le colonel DeAnis, sanc aucune autorisation légale,

s'empare du fort, y met une garnifcon compoi^ée de blancs et de

saiavages et se propose de livrer combat aux Insurgés, s'il pou

vait opérer sa jonction avec une troupe qu'il avait fait exercer

sur l'Assiboine. Il semble n'avoir jamais compris que du moment
que la guerre était commeacée. les blancs restaient à la merci

des Indiens, qui en eussent fait bon marché, divisés comme ila

l'étaient.

»« Il est impossible de lire le ra|iport concernant les efforts

faits par le colonel DenniiS auprès du juge Black pour le déterm -•

tier à l'aider à proclamer la loi martiale, sans regretter profondé-

ment que vous ayez envoyé pour vous représenter dans la colo-

nie un homme d'aussi peu de jugement. Il n'est pas surprenant

que le juge Black ait été effrayé de cette proposition, sachant

que le colonel Dennis aurait à répondre, devant la justice, de

chaque vie perdue par sa faute, et que toute arrestation illégale

d'un sujet américain provoquerait de suite une intervention des

Etats-Unis et conduirait à de sérieuses complications.
,,„jj^.f .,,

^^^ •.mvr^iV^H"'. .
^'JoskphHowb."

,

L'Honorable M. Howe en appréciant avec une sévère justice U
conduite des Agents Canadiens, omet de mentionner une consé-

quence qui n'échappe pas au comte Granville dans la dépêche

que le noble Lord adresse à Sir John Young, en date du 16 Jan-

vier 1870, déjà citée : v^'Btx^'^mmw^v

„- " Je regrette encore î>ien plus sérieusement la proclamation

émanée par M. McDoug ill et 1% commission envoyée par lui aa

Colonel Dennis.
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"Ces pi'océdés ont certainement augmenté U respons aiû

'

lité du Gouvernement Canadien. "

Toutes ces chosei n'ont déjà été que trop dites ®^ *i nous les

répétons, oe n'est que pour exprimer le regret que le Canada ne

nous ait pas permis plus tôt de les laii^ser dans l'oubli, en tirant

de suite la conséquence que lui indiquait la responsabilité eu>

courue. Nous ne parloifs pas de tous ces procédés regrettables,

poiu* rappeler ces souvenirs amers, tout au contraire, nous fai

sons aux circonstancej la plus large part possible.

Nous admettons volontiers la bonne foi et le meilleur motif

du monde dans ceux qui ont commandé ; dans ceux qui ont

obéi, le méi ite qu'il y a à risquer sa vie pour une cause que l'on

croit légitime. Les faits précités réduits à leur plus grande

nudité, et légagés de tout ce qui peut en augmenter l'odieux,

ne peuvent pas nianquer pourtant de prouvor que des agents

autorisés du Canada ont fait des acves illégaux, voire même cii-

mmels, des actes qui ont amené les plus déplorables conséq^^eu.

ces, et, en disant cela, nous ajoutons : le Canada coupable par-

les siens, devait solliciter l'Amnistie, la presser par tous les

moyens en son pouvoir. Oui, il devait demander à notre Gra-

cieoae Souveraine d'amnistier les agents de son Gouvernement

qui avaient occasionné des troubles dans les territoires du Nord-

Ouest : il devait demander T Amnistie pour ceux (]ui croyant à

l9 parole de ses agents, les avaient secondés et aidés dans de»

actes l'epréhensibles . Le Canada devait aussi demander l'Am-

nistie pour ceux que ces actes téméraires avaient excités à ui?»

résistance devenue plus légitime que l'attaque.

Nous disons *' plus légitime que l'attaque pour entrer dans la

pensée de l'Honorable ,I-ecrétaire d'Etat pour les Provinces ;

pe:36ée exprimée ainsi dans les dépêches doi t nous venons de
citer un long extrait. " Il était également évident que si vous

étiez revêtu du pouvoir de gouverner et que vous ne pouviez;

entrer dans le " territoire, ni exercer aucune autorité, -«otre fai-

blesse donnerait au gouvernement une nouvelle force et // a^ait

en effet, fia proclaroâtica ayac-t destitué le Gc «verneur MoTavièhl

. Ustul Goucirnement du pays jusqu'à ce qu'il fût détruit par Ifu

. force des armes. "
;zi î»i>4<Kiïiw ,';(!'-'-i\?,*/'"; •'Mî' »uA t-fî^ t!;îVw<îîFr.'?

I Cette pentée est plus oîirpeméttt exprimée encore dans le rap-

port de l'Honorable, Conseil Privé en date du 10 Décembre,

avant que l'on apprit la proclamation lancée à Pembina le let*

, du même mois. Ce rapport, déjà cité en partie, dit aussi: " La
proclamation qui mettra fin au Gouvernement de la Baied'Htid

c:
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fiun>n' inaugurerait pas rétablissemeat de l'autmt' canidienne.

L'établifiseraent de ce gouvernemeot est physiquement imposai-

sible tant que la résistance armée ne cessera pas, l'on n'obtiendrait

ainsi qu'un état de confutsion et d'anarchie, ce. serait donner une

existence légale à tout gouoeniernenl dejacto, formé par les habi-

tants pour la protection de leurs vies et de leurs propriétés."

Si des hommes aussi éminentb ont pu exprimer une p ireille

opinion relativement aux proclamations et aux armements du
commencement de Décembre, que dire du mouvement qui se

produisit deux saois [>lus tard, et qui eut le déplorable résultat

de causer la mort de Sutherlnnd et de Parisien d'une part, et

l'exécution de Thomas Scot!: de l'autre. Encore une fois, nous

ne si^alons ( es lamentables circonstances que parce que nous au-

rions voulu voir le Canada prendre les moyens de les faire ense-

velir dans l'oubli. Cette fois, il e^^t vrai, ce ne sont pas le.<< agents

accrédités du Gouvernement Canadien qui ont fait un appel aux
armes. Il faut pourtant tenir le Canada responsable de ce mou
vement, puisqu'il ne s'est produit qu'à l'instigation des Cana

diens, et, qu'en réalité il était la répétition et la conséquence de

celui de Décembre. Jamais les habitants natifs de la Uivièr»-

Ilouge n'auraient pris les armes les uns contre les autres, jamai*

personne n'aurait été tué, au milieu des difiicuUés politiques de

ce pays, si le Canada n'^ avait pas exercj une inSuence indue.

Donc en définitive, le Canad*), comme n*ition, a assumé une

immense responsabilité dans tous les troubles du N'oixl-Oueat. et

il était de son devoir de faire tout ce <iui dépendait de lui pour

obtenir l'amnistie et compléter ainsi la réparation possible à la-

quelle il était tenu en honneur et en justice.

Le Gouvernement du Canada a-t-il par ses agents accrédités

fait quelque promesse d'amnistie ? A cette demande nous répon

dons sans hésitation : oui, cette promesse a été faite, faite à plu^

sieurs reprises, faite par pai-ole, faite par écrit.

Que le lecteur veuille bien se i'appeler ca que nous nvons dit

plus haut. En parlant de l'amnistie par le Gouvernement Fédé

val, nous ne parlons que de son action auprès de Sa Majesté, ou

de la connaissance qu'il pouvait avoir des intentions de notre

Gracieuse iSouveraine a cet égard.

Pendant notre séjour à Ottawa, en Février 1870, nous eûmes

. f
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de longs et de nombreux entretiens avec Ub mi>ii8tre8 fédéraux^

avec ceux surtout qui étaient particulièrement chargés de s'ooctv

})er des affaires du Nord Ouest. Par une décision du Conseil

Privé, prise en notre présence, tous les docujients ay-^nt trait à-

ces afikires nous furent communiqués, nous eûmes le loisir de les

étudier, d'en recevoir des explications. Nous vîmes les ministres

oeuls, nouf( les vîmes en'^emble, nous les vîmes avec le gouver-

neur-général. Il,- .,> }' *i*j.i ; «ti<f /ji.-i > iv<î ',<:,»' JI^'.f.^^3 ; lîo:,

On nous pai4a librement, ce semble, et on nous pria de répéter

au peuple de la Rivière-Rouge, ce qu'on nous disait à 0;tawa.

Une idée unique semblait dominer la situation ; on voulait la

pacification sans violence, sans recourir à la force, sans vengeance

et sans rancune.

Il ne s'agissiit ni de subjuguer, ni de conquérir, maia simple-

Jient de gagner l'assentiment et la volonté du peuple de la Ri-

vière-Rouge. Un nous parla si uniformément et si constamment

Bur ce ton, qu'à moins de nous rei^onnaître dou^ d'une stupilité,

que nous n'admettons pas, noux devions croire que Son Excel-

lence avait raison de nous écrire à la suiie de tous ces entretiens.

'' Vous êtes parfaitement au couraiit des vues de mon Gouver-

nement. "' "-• "• --*' "''^''- '-• .i * '^i.,* '-

. -, ' . . . .

Toutes les conversations que nous avons eues avec les Minis-

tres Fédéraux, tous les renseignements «jui nous ont été fournis

par eux, tout tendait à nous convaince que l'amnistie était la

moindre des difficultés, et qu'en réalité les dispositions du gou-

vernement canadien étaient telles (ju'il méritait les félicitations

que lui avait adressées le comte Granville d ins la dépêche du 8

janvier déjà citée :
*• Je remarque avec beaucoup de satisfaction

le vif désir manifesté par le gouvernement canadien d'éviter

toute collision avec les insurgés de la Rivière-Rouge et cCépuiser

tous les moyens dexplicaih'i et de t'onciliaiion.' Il n'est, pa8 difficile

déjuger l'impression que dut faire sur notre esprit un témoi-

gnage venu de si haut et commenté avec la complaisance légi-

time que les ministres fédéraux ressentaient de l'approbatii^n de

leur conduite par le cabinet de S^ Majesté.

Néanmoins comme on a été jusqu'à dire que " nous n'avions

peut être pas compris " ou que nous avions mil interprété la

pensée du gouvernement, nous voulons continuer de donner lei

preu*'3s de la conviction qui, sejle, a pu inspirer nos paroles.

i î; - '-, "' !-''.:.. *-;»•»• .'i' '
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t>^%e 16 février, l'Honorable Secrétaire pour les provinces noiws.

adresse la lettre suivante! * ' i i,^!,..j. :«',î,/éa%'.

Ottawa, 16 février, 1876.

.; i$4i A Sa Grandeur l'évéque de St Boniface!*»'^! s-i^> i'j^e^ààm^-

Son Excellence îe Gouverneur-Gènéraï'm'a chargé de vous rémêr-^

cier de rempressement avec lequel vous avez mis vos services à la

dispoèitioQ du gouvernement, et entrepris on voyage pénible en hiver

afin d'aider, par votre puissance et votre influence, à îa répreôdion des
troubles ?mprévusqui ont surgi dans le Noxd-Ouest/'"^*'*^'^^ «*a;v,.

Pour votre information, j'ai l'honneur de vous transmettre V^'-^
**'

^ïo. Copie dps instructions données àl'hble. Wm. M'^DougiAl^*2fl

septembre dernier
'''

'
''^^'"' "^' '^' ''"!.'''— 5t •.^.>^m^^. .._ „

•..;£. .

2o. Copie de nouvelles instructions adressées à M. William McDou-
gall le 7 novembre ;''' '''

' '*-••
- * -+«* --^ .-

-
-..-'V ..,;# ^.sfv ..m^ n.-4

• 3c Copie d'une lettre t^fertrifeht des îfcstrucfiij^s au ' Kév. "V^icàîK^

Général Thibeault le 4 décembre
;

io. Copie d'une psftclamation de Sou Excellence le Gouverneur-€ré-.

nèral aux habitants des territoireR du Nord. Ouest, émise selon 1» désiï

exprimé par la Reine
;

^i = .-. ., . . ?, ,ç,..

00. Copie d'une lettre adressée au Séct'êteire d'Ètftt* t«r BdUâÉI A.

Smith, écuyer, de Montréal, datée du 24 novembre
;

6o Copie d'une lettre renfermant des instructions adressées par moi.

ù M; Smith le 10 décembre dernief^Y**' ' * "
' ' " "* ' """* '

'"^'^

7o Lettre semi-officielle du ministre de la justice à M. SmîtB dtt 3.

janvier 1870, aussi
;

8o Copie de la commission donnée à M. Smith, le 17 janvier 1870.

La proclamation émise par MM. Dougall, .^. ou près Pembina, et la

commis8i'>n donnée au cotouel Dennis ayant été publiées dans le»

journaux canadiens et très répandues à la Rivière-Bouge, ne vous sonk

pas transmises pour la raison légitime qu'il vous «8+. facile deleaavoir
;

msis il est important que vous sachiez que les actes qui ont mis eu

diUiger pendant un temps, la vie et les biens de 2a population de la.

r^ne de Rupert, ont été désavoués «"t condamnés sur le champ par ïa.

,%»nverûement de ce pays ainsi que vous le verrez par dêpôohe à M.,

¥ dougall en date du 24 décembre dont conie est oi-incluse.

Cr,j documents indiqueront à Votre Grandeur quelle était et quelle

est la poiit.que que le gouvernement canadien veut établi? au Nord.

L« peuple cànf^ien n'a aucun intérêt à créer danr!» terre deRttpèrt

des institutions oue l'opinion publique condamnerait ,il ne désir** pas oo»,

|>liM voir une population jalouse de s^s droits vivre dans le mécoatea-.

il' '

''
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tep^fi^t «t riosuboriiuation par l'impositioa d'uu maurais syâtème de

SOQTerncmeQt, état de chose pour lequf ! no soat pas faits les «lyetti

britwxmquos. Ce qu'il espère, c'est l'établissement d'institutions cal-

tjuées sur celles dont jouissent les autres provinces, et il regretterait

•mèrement que les lib<>rtés civiles et religieuses d« toute là population

ne foMent pas suffisamment protégées par les arrangen^enta temporal.

res ç^ue i-i pruden^^e peut aujourd'hui suggérer.

Une conrtintion a été convoquée, et elle siège aotueUemeat au Fort

Gairy, dans le but de consulter le peuple sur les pouvoirs que le parle-

ment peut sagement lui conférer et sur ceux que la législation locale

devrait être appelée à exercer. Lorsque les travaux de cette couven-

tioA seront communiqués au Conseil Privé, vous pouvez vous attendre

à rc!cevoir une autre lettre de moi, et s'il arrivait qu'en routa il vous

fût donné connaissance des Hécioions de cette convention, Son Excel-

lence serait heureuse d'être favorisée de toutes les observations que

vous pourrez avoir le loisir de lui présenter à ce sujot.

" Vous savez déjà quf; le Très Kévérend Vica^ro Général Thibault,

M. Donald A. Smith et le Colonel Charles de Salabf^rry sont rendu»

dans la terre de Bu, .^ chargés d'une commission du Gouverne-

Sous ce pli se tro^.vent. Cà^d lettres destinées à ces messieurs et vous

m'obligerez en les leur faisant tenv. Le désir de Sou Excellence est

que vous coopériez avec ces messieurs dans leurs efforts pour amener

une paisible solution des difficultés survenues dans les territoires du
-Kord Ouest, difficultés qui ont causé beaucoup d'aaxiêté à Son ExceU
Jenee, mais qui, j'en ai l'espoir, ne tarderont pas à disparaître, grâce à

iiOB communs efforts.

;/ ^'<.; ,, J'ai, etc.,
--;..•,..;;•-.--•'•:'. -, j' .

-'

* ».ffMm' '> ' - • !'; î'. [Signé] ?'
'«.'M? Joseph Howe.v- k

^

Inutile de dire que le fait seul de demander à un Evêque et de
le prier d'aller travailler à la pacification d'une population sou-

ïnisçà sa juridiction spirituelle, que ce fait seul e itraîne t'idéd

d'amnistie de la part des autorités, puisqu'il se relie à l'idée d^

soumission volontaire de la part des subordonnés. Lq Pasteur

d'un peuple en est le père, et on ne peut pao raisonnablement

{)6nser à on f&ire un gendarme ni un huissier, c'e^tdonc ua mes-

sage essentiellement de paix qui nous était contié. Aussi Ip,^-

sir du gouvernement de tion Excellence était que nous ooopérqa-

sioni avec ceux <|ui nous avaient devancés " dans leurs eSort^

^ur amener une yfti^ible ^lutu)» f}«^.^ipQ^U^ «^?eaiff» <^»as

le Noni-ouest. " ^^ ^^^--rr ;' '--.y Ty:yyy-' ' ,'.;;/'

Un mot d'explication sur les documents qui nous furent coo-
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fiéç : lo et 2o. Copies des instructions données à M. MacDougall à
différentes époques nous fur jufc remises comme preu7e3 de»
intentions bieaveilUnûis,^ du gouternement canadien.

3. La lettre de l'honorable secrétaire d'Etit pour les Proriace»

«a Très-i^évd. J. B. Thibault, V. G. amtient les passages sul-

„.,. ^^'. *. .:t*t «^ ï.>^..t>-. '«ï^^-*^'"""
Ottawa, 4 décembre, 1869*"

•* Konsienr, *

J'ai reçu «rdre de Son excellence le Oourersear-Géaéral de tous

faire part, sous forme d'icstructionn pour votre gouvernement, den rai<

80D8 sur lesquelles se fonde l'espoir entretenu ici quant au pleiiimGcèa

de votre mission de paix et de conciliation

Si i«3 {çonvemement de la reine, ou le gouvernemeat de la Puissance

avait imité la conduite téméraire et insensée de ceux («ui ont pris part

à ces troubles, il j aurait eu avant ce mouvement du sang de répandu,

la guerre civile ravagerait aujourd'hui la Terre de Rupert, et, pareille à

l'incendie qui dévore :a prairie, elle aurait déjà dévasté la frontière.

Iteureusement que des conseils plus calmes ont prévalu tant en An-

gleierro qu'à Ottawa. La proclamation du représentant de la reine, dont

il vous sera fusmi des copies en anglais et en fran(;ai8, va por^^er à son

peuple les paroles solennelles de Sa Souveraine,qui, possédant l'ample

pouvoir de faire prévaloir son autolité, se fie à sa I cranté et à son at-

tachement au trôn-, -,.>
»

Je ne crois paa qu'il est nécessaire de faire plus que blâmer en passant

les actes de folie et d' indisi^rétion attribués à des personnes qui ont pris

sur elles de représenter la Puissance et de parler en son nom, mais qui

ont agi d'après leur propre responsabilité et sans la consAissance ou

»anctiou de ce gouvernement.

En entreprenant, à cette rude saison de l'année, Un aussi long voyage

pour le service public, vous faites preuve, monsieur, d'un esprit de pa-

triotisme qui. j'ai ordre de vous en donner l'assurance, est pleinement

apprécié par le représentant de la Reine et par le Conseil Privé."

Monsieur Thibault avait blanchi dans les missions de la Rivière-

Rouge et du Nord-Ouest. Pendant 37 ans, il avait exercé les labeurs

de son apostolat parmi le peuple qui habite ces vastes régions. C'est

assez dire qu'il les aimait. ,, , ,, . ,

Ce vénérable missionnaire prenait quelque» làols de repos a Québec,

on va le cheicher dans sa paisible retraite ; malgré ses .heveux blancs

et ses infirmités, on lui demande de partir au milieu du l'biver pour le

Fort Qany. Quiconque connaît M. Thibault mit, à n'en point douter,

^n'il n'aurait Jamais fait un pas du côté de la Rivière-Bouge, s'il
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n'ayftit p&^ ^té chargé de porter an peuple r^m s'y trouve l'a? eurance

que le gou veraeto^nt Oanadlen le traiterait bien, et qti'il pouvait accep-

ter sans hésiutioo léeproiJositions qui lui étaient faite* d'entrerW
Confédération.

. M. Thibault ne serait jamais parti de Québec pour FoÉ-t Garry si on>

loi avait seulement laissé sr.upçonner Que l'amnii^tie ne serait pas ac-

cordée. Autrement quç signifierait une mi -sion de paix et de con-

ciliation ?
A'iUiU

En nous remettant officiellement la proclamation de Son Excel-

lence du 6 drccmbre, le gouvernement canadien s'engageait iuplicitc-

xnent à faire tout en son pouvoir pour eu assurer l'ex^cition. Cette

proclamation avait été remise à M. Thibault qui pourtant ne l'avait

pas promulguée à cause du passagn suivant d'une autre lettre du Se-

crétaire d'Etat adressée à lui en date dn 6 décembre : ''Vous ne distri-

buerez pas la proclnmation avant d'arriver à Pembina, ni avant de con-

sulter M. McDougall, ';'^'W'«'»«>»n "» ?«««''*»» rmm% ij M-^iM^^-v h9- f

Monsieur McDougall avait làlâsé Pembina quand M. Thibault

y arriva, et ne pouvait par conséquent être consulté, ce qui

détermina M. Thibault à laisser à Peoabina la proclamation qui

lu: avait été confiée. Le Gouvernement Canadien en nous w
remettant à une époque aussi) avancée du mouvement insurrec-

tionnel, loî'squ'on savait que Iç Gouvernement Provisoire était

maître de la situation, prouvait évidemment que nous devion»

nous en servir pour aider à la pacification du pays, et que nous

étions autorisé » faire les promesses contenues dans cette Pro-

clamation.
Les documents 5, 6, 7, 8 qui ont trait à la mission de M. Smith

et à la commission qui lui fut confiée bous le Grand Sc3au du
Canada, n"ont rien qui puisse contredire tout ce que nous affir-

mons, et avons fait pour l'Amnistie.

Ces documents, au contraire, appuient et nos convictions et

notre action. Ainsi on lit ce qui suit dans la lettre que l'Hono-

rable M. Howe écrivit au *' Commissaire Spécial "
: . i^i 4i > -ifqqj;

- :My'H m n» .Bn^ .lîij «« *.^ f'*-'^> Ottawa, 10 Décembre 1869.
' Donald A Smith, Ecr.,'iIontrèal/ ^i^liii , • ., .,, ^.v, . . , ^AuaJI

*

Monsieur, '• -
' ^'f^Am;fii;'^*1j^'«''>j<» «<»''!»

J'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu à Son Sxcelleface lè (3où-

veineur-Général vous nommer '* Commissaire Spécial, " pour vous en-

quérir et faire rapport des causes et de l'étendue de l'opposition armée

que l'on fait à la Bivière-Rouge, dans le territoire da Nord-Ouest, à

.l'entrée paisible de l'Honorable W. McDougall qui a été choisi comme
devant être lieutenant-gouverneur de cette contrée, lorsqu'elle sera
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annexée au Cana4la

;
aassi, pour vous enquérir et faire rapport des eau- i

868 do mécontentement qui existe actuellement contre les changements t

projetée; aussi, pour expliquer aux habitants le principe d'après lequel

le Gouvernement du Cana^la a l'intention de gouverner le pays, et 4'aice r

disparaitie les maleûtendus q li pourraient y exister à ce sujet ; enfin,

pour adopter de concert avec l'Ho»sorable McDougall et le Gouverneur .

McTavisb, les mesures propres u .dctuer le transfert paisible du pays. ^

Naturellement, vous dtvrez c'>n8ulter le Gouverneur McTavish et ;

vous vous efforcerez de préparer, conjoint«meat avec M. McDougalî
et les autorités de la Baie d'Hudson, un plan commun pour amener la*

pacification dn pajr». vms'^i ^,-^^>»s m.f^&m.A'i» ti-mmm- tH- jsr •: ç«»«wu
:

Comme les rensaignements qui parviennent ici août nécessalreiaent

imparfaits et que les circonstances changent continnellement à la KL-

vière-Rouge, il n'est pas jugé convenablt dttvous embarrasser d' in»-,

tmctions plus précisas, *0§f^-mm»*im»i^imm'>'iam*e^)M *imt:.'.

Vous agirez donc au m'aillent de votre Jusrement." riitï;i /

Donc l'Honorable Donald A. Smith " Commissaire Spécial ' devait,

aussi lui, adopter les mesures propres à eflectuer le transfert paisible»

du pays; préparer un plan pour amener la paciUcition «lu pays, et, en?

définitive agir au meilleur de son Jugement parce que les circonstanctjs /

ctiangent continuellement à la Rivière -Rouge, et parc: qu'il n'était'

pas jugé convenable de l'embarrasser d' instructions plus précises.

En nous remettant tous ces documents, et nous priant de coopérer»

avec Mtssieurd Thibault, Smith et De Salaberry, c'était assez dire^'

que les promessi s qui nous avaient été faites ne seraient pas dérangées

par une situation que ces trois Messieurs auraient acceptée, ou que le»

circonstances lenr auraient imposée comroe la moins dangereuse. Puis, ,

pourquoi nous remettie la dép'feohe du 24 Déeembie, blà nant sévère»-

ment la conduite tenue pai- les employés du Gouvernement Canadieu .

au commencement dn même mois, si ce n'est pour convaincre le peu>

pie de la Rivière-Rouge qu'on ne voulait pas le réduira par la forc»^,.

mais bi3n lui demandf^r un ai^sentiment, qu'on bavait n'être possibia^'

qu'avec l'assurance de l'Amnistie.

Nous recommandons à la plus sérieuse attention du lecteur îa

lettre suivante, qui nous fut adressée et remise par l'Honorable-

Ministre de la Justice, .Sir John A. MacDonald.

«' Privée. '

.
Département de la Justic*^. 7

. Ottawa, Canada, 16 février 1870.

Mon cher Seigneur,

. Avant votre départ d'Ottawa pour votre mission de paix, je crois à*

propos de U'vttre pa»- écrit la suls^an^e de 1^ conversation que j'ai ecx,

*
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i'î

l'honneur d'avoir avec voua ce matin. Je marque cette lettre " privée " •

afin qu'elle ne puisse pas devenir un document pnbl^cque 1a Parlenént

pounmit réclamer prcmatarément ; maid vous éien tout-à-fait libre de .

voua en servir de telle manière que vous croirez plus avantavense. ')^**

J'espère qu'avant votre arrivée à Fort Oarry, les Inaargéff», après len

explications données par MM. Thibault, DeSalaberrjr et Smith, auront

mis bas les armes et permis au {gouverneur McTavish de reprendre l'ad-

ministration des affaires publiques.

En oe cas, par l'Acte du Parlement Impérial paDsé pendant la der-

nière session, ^ous les fonctionnaires publics demeureront encore au

pouvoir et le conseil d'Assiniboia sera rétabU dans sa position

première.

Serez-vouR aosiz bon pour donner d'amples explidations au Conseil

de la part du gouvernement canadien quant aux sentiments qui ani-

ment non-seulement le p;ouverneur.généraI, mais aussi le gouvernement

entier relativement à leur façon d'agir envers le Nord-Ouest.

Nous vous avons pleinement expliqué et uoit" déoirons que vous

mesuriez le conseil, comme étant autorisé à cet effet, que c'est l'inten-

tion du Canada d' accorder au peuple du Nord-Ouest les même" institu-

tions libres dont ils jouissent eux-mêmes. Si ces malheureux événe-

ments n'avaient pas eu lieu, le gouvernement canadien aurait espéré

bien avant ce jour, recevoir un rapport du Conseil, par Tintermôdlaire

de M. McDougall, quant aux meilleurs moyens de bâte^^ ''crganisatica

du gouvernement avec des institutions représentativee.

J'espère qu'il pourra de 6uit« s'occuper de ce sujet, le considérer et

faire rapport, sans délai, sur la politique générale qui devrait être im-

médiatement adoptée.

Il est clair que le mode le moins dispendieux pour l'administration

des affaires df^vra être adopté d'abord. Comme les dépenses prélimi-^

nairc'S d'organiser le gouvernement, après l'union arec le Canada, doi-

vent au cammencement être défrayées par le Trésor canadien, il j aura

une objection naturelle dans le Parlement canadien à une grande dé-

pense.

Comme il serait imprudent d'exposer le gouvernement du Territoire

à un renouvellement de l'humiliatioa déjà subie par le gouverneur,

M.McTavit-h, vous pouvez l'informer que s'il organise une police

locale de 25 hommes, ou plus, si c'est absolument nécessaire, que la

dépende sera payée par le gouvernement canadien.

Vous serez assez bon pour essayer de découvrir Monkman, la per-

Eonne à laquelle,par le Col. Dennis, M. McDougall a donné des ins-

tructions pour communiquer avec les sauvages Uauteux. On devra

lui demander He rendre sa lettre et de ne pas agir d'aprèxson contenu-

Le gouvernement canadien verra à ee qu' il reçoive une compensation

pour toute dépense qu'il aura déjà encourue.
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i Bons le cas où une délégation serait nommée pour Teair à Otttwi»,

' TOUS pourrez assurer les délégués qu'ils seront bien re(;us, que leurs

.suggestions seront pleinement oonsidéréen. Leurs dépenses d'aller et

. de retour et pendant leur séjour à Ottawa seront défrayées par noue.

,
Vous êtes autonsé à dire que les deux années pendant lesquell es le

tarif actuel ne doit pas svbir de changement, commenceront au 1er

janvier 1871, au lieu de janrier dernier, comme il avait été d'abord

proposé.

Si la question s'élevait relativement à la consommation des maga-

sins ou efiéts appartenant à la Compagnie de la Baie d'Hudson par les

insurgés, vous êtes autorisé à informer les chefs que fii le gouverne-

m«nt de la Compagnie est rétabli, non-seulement une amnistie géné-

rale sera accordée, et que dans le cas où la Compagnie réclamnrait le

paiement de ces magasin», le gnnvernement canadien s'interposera en-

tre les ingur$;és et tout dommage. (Will stand bettren the insur-

gents and ail harm.)

Vous souhaitant un voyage prospère et d'heureux résultats.

Je veux demeurer avec grand resp^ît,

Votre tïf^s-ûdèle serviteur,

John A. MacDonaxd.

'^f.
Le TrèF-Révérend,

.,^^ FortGarry. -

:-;:'•:.':. - 'hi:yy*.:,-

Cette lettre,comme on le voit, n'estque la " substance " de nos

conversations avec l'Honorable Premier; il est facile de juger par

là de la naturel de ces conversations, tendant toutes à expliquer

notre "mission de "paix" et nous priant d'agir nous aussi au

meilleur de notre jugement " pour amener à tout prix une solu-

tion paisible des difficultés et faciliter par là le transfert du Nord-

Ouest à la Puissance du Canada.

Nous partîmes d'Ottawa le 17 Février. A St. Paul Minesota

nous nous procurâmes ia liste des Droits. ("Bill of Rights), telle

que formulée par la convention." Nous la télégraphiâmes à

l*Hon. M. Howe qui, le 25 Février, nous répondit aussi par

télégraphe ce qui suit : Propositions satisfaisantes dans l'ensem-

ble, mais que les délégations viennent pour régler'^fes détails. "

Eendu à Fort <3arry, nous ccmprimes toute la gravité de la situa-

tion, cette situation [était plus périlleuse, et les circonstances

plus difficiles que nous l'avions encore cru. Tout ce que les mi-

nistres fédéraux nous avaient dit nous parut avoir une applicatioïî-

I



— 46 —
•.d'autant plun néceaaaire que c'était la seule solution possible et

- satiêfdisantb dea difficulté!}. Nous examinâmes l'état des esprits

' et les faits accomplis ; et, après nous être consulté avec ceux

avec qui nous devions en conférer, nous nous persuadâmes qutl

était plus indispensable que jamais d'établir la confiance, eu

*«B8urant les chefs du gouvernement provisoire des Intentions libé-

rales du Gouvernement Canadien.

Nous répétâmes ce qu'on nous avait chargé dédire, et nous
' aseurâmes que la promesse d'amnistie, qui nous avait été fait.:, ne

-serait point rétractée. Nous savions à n'en pas douter (et les

événements ont prouvé) que l'Honorable Conseil Privé, eu

exprimant le désir que la Compagnie de la Baie d'Hudson reprît

8on autorité, avait pour but unique de pouvoir effectuer le trans-

"fert du Nord-Ouest au Canada, sans de nouvelles complications.

Nous nous persuadâmes facilement que l'ordre de choses que

nous trouvâmes au Fort Oarry et qui était reconnu par tout la

ïuonde. ne saurait être un obstacle à l'entrée en Confédération,

et faciliterait la pacification du pays, plutôt qu'il ne l'empêche-

rait. Nous en concluâmes que l'on pouvait appliquer à la situa-

tion, les mots de la lettre de Sir John A. MacDonald :
*' Voui

êtes autorisé à informer les chefs, que si le Gouvernement de la

Compagnie est rétabli, von-se'jlemcnt une amnistie générale sera

accordéCj mais que dans le cas où la Compagnie réclamerait le

paiement de ses mag^tsins le Gouvernement Canadien s'interpo-

ser» entre les insurgés et tout dommage.''

Jl est vrai que le Gouvernement de la Compagnie ne fut pas

rétabli, mais le Gouve nement Provisoire, qui le remplaçait, avait

eu l'assentiment des r.^torités de la Compagnie même, puisque

l'Honorable M. MacTavish consulté par deux membres de la

Convention sur l'à-pronos de former le Gouvernement, leur avait

répondu: "Formez un gouvernement pour l'amour de Dieu et

rétablissez l'ordre et la paix dans la Colonie." puis, l'Honorable

Donald Smith pour des motifs que, loin de blâmer, nous ap-

prouvons entièrement,avait contribué à fortifier ce même gouver-

nement, comme on le voit à la page 7 de sou rapport. " Profon-

dément pénétré de la situation, TEvéque de la Terre de Eupert

et le clergé protestant en général, conseillèrent fortement au
peuple d'élire sans retard ses délégués (au gouvernement provi-

soire) J'adoptai entièrement ce point de vue et l' Archi-

diacre McLean ayant bien voulu m' offrir de m'accompagner, nous
' vlBitàmes les différentes parties de la Colonie, et nous consta-

^' tâmes que dans diverses paroisses, la population, parfaitement
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loyale à la Couronne Ânglaiâe et ti'ès désireuse de a' unir au Ca-

nada, avait déjà choisi ses conseiller .

- " Je leur expliquai) à tous, que le Conseil serait proviioire,

dans le strict sens du mot, ay^t pour o^>jet spéuia! d aj[j[*ectuer le

transfert du pays auCanadaet en attendant de garantir li sûreté

des citoyens et de leur piopriété."^^ .,„,^ a.t»*fs»«w»éyi.ï*j**;-

Ce que nous ti cuvâmes en arrivant à Âssiuibola assurait de que

le Gouvernement Canadien désirait avant tout par ie rétablisse-

ment de la Compagnie. La situation n'annulait donc pas la seule

condition que l'Honorable Premier avait mise à l'octroi d'une

amnistie générale et à l'indemnité des pertes subies, c est pour-

quoi nous transmîmes aux chefs (the leaders) du (rouverneiuen t

Provisoire les promesses faites par Sir John A. MacDonald.. ^

Au lieu de corriger notre erreur, si nou3 en avons 'Cdm-

mise une, on nous y a entretenu jusqu'à ce jour; plusieurs fois

nous avons écrit et parié aux ministres fédéraux dont nous

avions été l'iniorprête auprès du peuple de |la Rivière-RoUge
;

ils nous ont invariablement' répondu de fa4;on à nous laisser

croire que notre conduite et nos assertions à Fort Garry avaient

parfaitement rencontré leurs vues et leurs désirs, et que nous

avions raison de croire et de dire qu'une amnistie pleine et en-

tière serait accordée tout en maintenant le principe que cet acte

de clémence n'appartenait qu'à Sa Majesté la Reine et que le

gouvernement du Canada n'avait pas le pouvoir d'accorder une
amnistie.

Nos promesses ayant puissamment contribué à rétablir lai con-

fiance, nous conseillâmes d'envoyer les délégués dont le dépaft

semblait ajourné indéfiniment. La lettre de Sir John A. MacDo-

nald promettait qu'ils " seraient bien rcçu;?, et que leurs sugges-

tions seraient considérées attentivement. Que leurs dépenses

d'aller et de retour et de séjour à Ottawa seraient défrayées par
le Gouvernement Canadien." Le télégramme de M. Howe de-

mandant la délégation, même après la réception de la " liste des
Droits (Bill of Rights) causa la plus vive satisfaction parmi les

membres assemblés et détermine le gouvernement provisoire à
cette démarche si importante. Les délégués laissèrent Fort

Garry le 22 Mars, se rendirent à Ottawa, y furent reçus offiaiell».

ment, négocièrent avec le Gouvernement Caaadien, en posant
pour base dô ces négociations une Liste des Droits non pas celle

formulée par la Convention, et que nous avions télégraphiée h
J'HonorableM. Howe, mais, bien une nouvelle liste, formulée par

h
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TExécutifau Gouvernemmt Frotiftofre «t, par lui remlne »ux dé-

léguai).

La I9ème clause de cette liste ou instruétion fut, tout d'abord,

posée comme condition sine qtta von de tout arrangement entre

les délégués du Nord-Ouest et le gouvernement du Canada. '^'^^ '

Cette 19ème clause était ainsi conçue: '* Que les dettes con-

tractées par le GouTernement Prorisoire du Nord-Ouest, dit

d'Assiniboia, soie nt payées par le trésor de la Puissance (Domi-

nion) : vu qu« les dettes n'ont été contractées que par suite des

mesures tUég:ile8 et inconsidérées, adoptées par des agents cana-

diens, pour amener la guerre civile au milieu de nous. 'i^imtHsin

r 'De plus qu'aucun des merabreH du gouvernement provisoire,

non plus que ceux qui ont agi sous sa direction,ne puisse en quoi

que ce soit être tenu responsable du gouvernement ou d'aucun

4eB actes qui ont amené les négociation» actuelles."

^ C'est bien l'amnistie dont il est ici question, les Honorables Sir

John A. MacDonald et Sir George Cartier, chargés par le gouver.

nement dont ils étaient les chefs, de traiter avec les délégués du
Nord-Ouest, déclarèrent qu'ils étaient en mesure d'assurer que

c'était 1 intention de Sa Majesté d'accorder l'amnistie et qu'ils h&

chargeraient de la faire proclamer, qu'elle serait, en effet, pro-

<^lamée immédiatement après la passation de l'acte de Manitoba.

Pour preuve de cet avancé, nous avons le rapport ofiiciel fait par

la délégation, au gouvernement provisoire et à l'assemblée légiii-

lative d'Assinihoia.

Nous avons ensuite une pétition adressée à Sa Majesté la Reine

d'Angleterre en Fév. 1872 et signée par Messieurs Ritchot et

Scott,deux délégués et les deux seuls qui fussent restés à Ottawa

jusqu'à la clôture des négociations. Nous avons la déclai-ation hHr

sermentée de M. Ritchot, déjà citée intégralement [page 15], et

nous pouvons ajouter que les ministres eux mêmes ont reconnu

la vérité de cette assertion.
;

. , L'entrevue du 1,9 mai, à laquelle il est fait allusion dans cet ir-

récusable document, fut provoquée par une lettre de M. Ritchot

à Sir G. E. Cartier. ,,.

sCette lettre écrite la veille de l'entrevue précitée (18 mai) con-

tient le passage suivant :
'

'

Les questions soulevées par 1» 19e clause de nos instructions, surtout

de l'amnistie sont de la plus hau<e importance.

.Tosa espérer, e^ le passé m'est une garantie pour l'avenir, que vous

potirrez tous procurer, avant notre départ, toutes les f^aranties pronli-
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* par Sir John et vou^^, au sTijet de ces quentiuns dû la pluA haute im^

portance. U~. -nilv*^, ..>/. •,
;

Après avoir reçu cette lettre, et avant d'y répondre par écrit.

Sir George E. Cartier alla, lui-même, <juérir lo» délt?gués et Iôh

conduisit auprès de Son Excellence le Gouverneur-Général, pour

lour faire "réitérer l'assurance que l'amnistie neruit certainement

accordée," et c'est alors, le 19 mai, que le représentant immé-
diat de 8a Majesté la Heine, spécialement autorisé à engager L<^

nom vénéré (te notre Souveraine, donne aux délégués la nouvelle

assurance dont parle M. Kitchot dans sa décliration assermentée.

C'est à la suite de cette circonstance que l'hon. ministre

canadien seul chargé fvu la mahidie de Sir J. A. MacDonald] par

le geuvernement fédéral, des négociations avec les délégués du
Nord-Ouest leur écrivait en date du '2Z mai. Dans cette lettre»

l'hble. ministre de la milice répond à tous les paragraphes con-

tenus dans celle de M. Kitchot du ]8 du même mois. Le passage

suivant répond au paragraphe par lequel M. Kitchot rappelait les

promesses faites par les Uc^s. ministres sur 1* question d'nm-

Je désire attirer tonte votre attention 8Qr î*en*revtiè que voua avea

eue avec Son Excellence le Gouverneur-Général le 19 courant à la^

quelle j'étais présent, et où il a plû à Son Excellence d'exprimer qua

la politique libérale que le gouvernement se prc -;e de suivre à l'égard

des personnes auxquelles vous vous intéressez i correcte et est cell^

qui «'ovrait être adoptée.

J'ai l'honneur d'ôtre,

' ' Messieurs,

[A MM. Kitchot et Scottj

' Votre obéissant serviteur,

' "
~:'- George E. Cabtikr.

Ministre de la milice et de la défense.

P. S. Vous pouvez en t >ut temps faire usape do la présente de telle.

manier" que vous le jugerez à propos, dans toute explication que voa^

pourriez avoir à donner, concernant l'objet pour lequel vous ave^ été

* envoyés en délégués auprès du gouvernement du Canada.

' Les hommes versés dans la politique comprendront facilement

pourquoi la phrase de Sir George n'est pas plus explicite. Elle

suffit néanmoin3,dans les circonstances aotuelles, peur démontrer

qu'en effet les ministres canadiens avaient fait des promesses.

" Autrement Sir George E. Cartier était tenu en honneur et en

justice de repousser l'assertion de M. Kitchot, affirmant que lui

• ''Vi, ' ' .VCi h '' \i^.-
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8ir George E. Caitier, et son honorable collègue avaient fait cftto

promesse d'amnistie. Et i'hon. ministre de la milice n'aurait pan

pris la peine de conduire les délégués chez le Gouverneur-Géné-

lal pour qu'il plût à S. Exe. d'affirmer que 1» polit'"qu!d libérale

que le gouvernement se proposait de suivre était correcte et

celle qui devait être adoptée.

Nous sommes persuadé que tout homme sensé que les préju

gés ou l'intérêt n'aveufjle pas, ne pourra lire ce qui précède,. sans

se convaincre qu'en réalité l'amnistie a été promise par les agents

accrédités duGouvernement canadien,voire même 2>ar ses propres

ininistrets.

Nous prions le lecteur de remarquer que nous nous eu tenons

strictement à la résolution prise par nous de ne violer aucun se-

cret ou confidence, de ne révéler aucune lettre ou conversation

portant un caractèr'^ confidentiel ou privé
j de ne trahir en quoi

que ce soit la confiance dont on nous a honoré en comptant sur

notre discrétion.

Forcé en honneur de garder le silence sur bien des choses,

nous ne manquerons certainement pas à ce devoir en ajoutant

que nous n'avons pas pu nous occuper de la question d'amnistie,

penda' ^ quatre ans, sans avoir à cet égard, quelque chose de
plus que ce que nous venons de dire ; et ce quelque chose,

non seulement fortifie nos convictions, mais même justifie et

nécessite de notre part l'assertion que l'amnistie a été promise

parles autoritéa fédérales. ...^. * 'i.. i . . j

Au besoin et avec leur permission, nous pourrions citer plus

de vingt témoins dignes de foi, prêts à affirmer que cette pro-

messe leur a été faite comme à nous.

iir.

Le Gouvernement Fédéral a-t-il fait quelque chose prouvant

en faveur de l' Amnistie "? La réponse à cette troisième question

HP fortifie de tout ce que nous avons dit sur les deuxprécéden'

tes, et nous ajouterons que le Gouvernement Fédéral a agi de

telle sorte qut, Ton peut et doit raisonnablement conclure

qu'en effet l'amnistie a été réelleirent accordéd, à tous ceux qui

ont pris une part quelconque aux troubles du Nord-Ouesfc. x,^

P'abord, le Gouvernement a continué ses faveurs et ses sa-

l|iir«9 à ceux de sds agents, qui avaient fait les fautes les plu^
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sa-

plu*

Ijrossières, et amené plua directement Its malheurs que nous

avons à déplorer. Ensuite le même Gouvernement, dans l'in-

demnité accordée à ceux qui avaient souffert des pertes, n'a pas

oublié tous les coupables et des sommes pa-ssabJement rondes

•ont été données à des hommes, que leur prétendue loyauté

n'exonère certainement pas de toui s responsabilité et participa-

tion aux troubles de la Puvière-Rouge.

Pour compléter la preuve de fait, en faveur de l'octroi de
l'amnistie, il ne fallait plus au Gouvernement Fédéral que s'en-

tendre et entrer en négociations officielles avec les insurgés et

leurs chefs, devenus ceux du Gouvernement Provisoire. C'est

précisément ce que le Gouvernement Canadien eut le courage de

faire à la satisfaction des parties intéressées.

Une délégation fut^emandée avec instance par les autoricés

fédérales, qui promirent de 1" accueillir favorablemeiiL et de payer

ses dépenses. Les délégués furer* choisis par le Président du
Gouvernement Provisoire, accrédités et dirigés par lui, comme
il appert dans les lettres du Secrétaire d'Etat Thomas Bunn.

Les Délégués ne se présentèrent à Ottaw*, qu'en vertu des

pouvoirs à eux ainsi conférés, et n'y ."^"urent re<;us que parce

qu'ils étaient des envoyés officiels.

D'autres hommes qui se prétendaient les vrais représentants

du peuple de ia Rivière-Rouge, dont le zèlo et la " loyauté '

étaient connus n'eurent point l'accueil qu'ils espéraient, tandis

que les délégués dits " rebelles," quoique accusés devant les

tribunaux, vilipendés d*ins la presse et la tribune, furent le,s

seuls reconnus, les seuls nommés délégués, les seuls traités

comne tels, les seuls dont le départ de la Rivière-Rouge,

comme l'arrivée à Ottawa, excitèrent l'attention des autorités.

Pourquoi cette différence? Parce que Messieurs Rifcchot,

Black et Scott étaient les seuls qui eussent des lettres de

créance. Puis ces lettres de créance était fournies o^'ficiel-

îement par le Gouvernement Provisoire, les trois délégués de-

venaient ses agents véritables.

En traitant, négociant et s'entendant avec eux on traitait,

négociait et s'entendait avec le Gouvernement Provi^'oire,

Cette conséquence fixa l'attention des ennemis du p.-'«vjrae-

ment autant que celle des amis du peuple de la Rivière-Rouge.

Tous ceux qui P9 sont cfccupés de cette question savent que

l'opinion que noua exprimons ici n'est poiîit neuve «t ne nous e?t

point particulière. Des homm«â, qui pourtant devraient être se*

t
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rieuz, ont cru répudier le résultat logique qu'impose la nature de

ceri négociations, en disant naïvement: ''Mais ces délégués

étaient les délégués du Nord-Ouest. " 11 ne devrait pas être né-

cessaire de réfuter une objection si futile
;
on ne représente pas

un paya sans être envoyé par quelqu'un et on ne le représente

pas officiellement dans les affaires politiques sans être envoyé par

l'autorité qui gouverne le pays.

Or il est incontestable qu'au moment où les délégués du Norl-

Ouest laissèrent la Kivière-Rouge, c'est le gouvernement provi-

soire qui y exerçait l'autorité et qui, en l'exerçant, envoyait ces

mêmes délégués.

Donc leur titre, ** Délégués du >7ord-Oue8t, " ne change pas la

natUi^ ni la portée de leur délégation. Quand *' les délégués do

la Colombie Britannique " ont été à Ottawa négocier les condi-

tions de l'entrée de leur colonie en Confédération, ils s'appe-

laient "les délégués de la Colombie Britannique, " mais ce nom
ne les dispensait de l'obligation d'avoir reçu ofticiellem«nt leur

délégation, ni de présenter au gouvernement d'Ottawa l'ordre en

conseil de leur propre gouvernement qui les accréditait comme
dt légués, ainsi que la liste des conditions auxquelles la Colombie

Britanique deviendrait partie intégrante de la Confédération

Canadienne. De telle sorte, qu'en négociant avec ces messieurs,

le gouvernement canadien négociait avec l'autorité reconnue

dans la Colombie Britannique, sans considérer si le vœu populaire

avait désigné ou non ceux qui avaient été choisis comme délé-

gués. En changeant les noms, nous trouvons les mêmes circons-

tances dans la délégation venue du Nord-Ouest ; tt nous répé-

tons qu'en traitant avec elle, le gouvernement canadien traitait

avec le gouvernement provisoire, sans avoir à s'occuper du pluB

ou moins de popularité dont pouvait jouir cette délégation dans

le pays qu'elle représentait, ni si une assemblée publique en

avait approuvé l", formation.

Non seulement les délégués furent reçus, mais ils négocièrent

longuement et 'i'urement, se servant de temps en temps du télé-

graphe pour rendre compta officiellement au secrétaire du gou-

vernement provisoire du progrès et du succès de leurs négocia»

tioDS. Plus que cela, quoique les instructions des délégués leur

imposassent l'obligation d'obtenir une amnistie pleine et entièie.

les négociations se terminheni à leur satisfaction, comme à la satiK

faction des autorités fédérales.

jJUPlus que cela encore, il fut enteinJu qve le gouvo'nemfni juavi^mi e
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ijuictvait envoyé les délégués continuerait seafonctiots et l'exercice,

de son autoritéjnsqvCÀ l'arrivée dans la proT'inc© de Manitoba du
lieutenant-gouverneur canadien. Tout fut considéré comme dé-

finitivement réglé ; on en informa le gouvernement de Sa Ma-
jesté qui voulue bien en exprimer sa satisfaction. I' est impos-

sible d'imaginer un fait plus capable de prouver que les troubles

de la Rivière-Rouge avaient enfin une solution paisible et satisfai

santé, tant pour le gouvernement canadien qui avait du gouver-

nement impérial l'ordre "d'épuiser tous les moyens de conci-

liation " que pour les insurgés qui n'avaient pris les armes que
pour obtenir les privilèges dont jouissent les sujets anglais datjs

le reste de la Confédération.

Les négociations, en assurant des privilèges, garar tissaient

uussi la vie, et la liberté dv. ceux qui Ici^ avaient réclamés ; on ne

négocie pas avec les gens pour les prendre en&uite. Un gouver-

nement qui se respecte, ne tend pas un pareil piège aux hommes
auxquels il veut ** inspirer confiance" et attirer "paisiblement"'

sous sa juridiction. On peut même dire que les chefs avaient les

premiers droits aux conséquences que le simple bon sens force à

tirer du fait des arrangements conclus.

Les difficultés de la Rivière-Rouge depuis le mois d'Octobre

]869 \\x mois de Septembre 1870, forment un enseujble, un tout

politique, dont les par ies ne peuvent p'is se désunir. En donnant

une solution paisible à ces difficultés, ou l'a donnée sur tous les

points, et pour tous les individus qui y avaient pris part. On ne

doit pas plus punir ceux qui ont occupé le Fort Garry (d'en bas)

que ceux qui ont occupé le B'ort Oarry (d'en haut) is plus ceux

qui ont causé la mort de Scott que ceux qui ont ai i-e lu mort de

Parisien. Il y a des '''irrègxilaritôs " et p que cela, de tout

côté, mais des négociations amicales ayini • Vyw et : -tant

"'terminées d'un manière satisfaisante" le touc rer''-e dans

l'oubli qm ces -'.•rangements ont préparé. Car il est iuipnasible

de se le dissimuler, ces négociatians seraient inqualitiabies et

incompréhensibles si l'amnistie qui s'y rattaciie nécessairement ne

les expliquait ou ne les justifiait pas.

Qu'on lise, au reste, les débats, de la Chambre des Commune?
du Canada, pendant la passation de "l'Acte de Manitoba" et

-chaque fois qu'il s'y est agit du Nord Ouest, et l'on pourra se

convaincre facilement que le Gouvernement Canadien sentait lui-

même que ses relations avec les insurgés impliquaient l'amnistie;

et cela, malgré tout ce que d'autres ont pu dire en cette chambra.

i
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Tout l'entraînement des dissentions ou des sympathies politi-

ques doit nécessaireinent se briser contre l'implacable logique^

des faits qui s'impose à la froide et impartiale raison. ^,i; j »?r

Si tout ceci ne suffit pa8,nous demanderons ce que le Gouverne-

ment Canadien a fait, depuis quatre ans, pour prouver par action-

que l'amnistie n'avait pas été promise. Ses vrais amis regrettent-

qu'il ait omis certaines choses > u* il aurait dû faire; mais bien

certainement, son action n'a pas pu prouver qu'il ne considérait

pas l'amnistie comme accordée de fait. La pression, la plus

forte comme la plus injuste,a été mise en jeu pour le déterminer

à agir directement contre les chefs del'Ex-Gouvernement Provi-

soire de la Rivière-Rouge, des interpellations ont Hé faites, en

pleine chambre, pour provo<j[uer la négation dune amnistie, tout

a été inutile. , .
, .

j
, . . <,

Le Gouvernement Canadien persuadé d'une part que les diffi-

cultés av.iient été ocoasiounées par des agents responsables, ne

pouvant pas, d'ailleurs, oublier <jue l'amnistie avait été promise

par ses agents autorisés, voulut demeurer conséquent avec lui-

même et ne point répudier les suites nécessaires de sa politiquA.

Le Gouvernement Canadien, disons- nous, dans la personne du
moins de ceux qui étaient au pouvoir lors des troubles, n'a rien

fait pour détruire l'impression que lui-même avait inspirée,savoir:

*' Que l'amnistie serait certainement accordée ; bien plus, qu'^^llô

serait rendue à Manitoba avant l'arrivée du Lieutenant-Gouver-

neur de la Province et qu'en attendant la proclamation, le Gou-

verneur-Général doimerait de«* ordres pour qu'aucune personne

impli<juée dsins les troubles de ISGO et de 1870 nefat inquiétée à
ce sujet.

"

§ III.—-Les autorités de la Province d"- Minltnba et l'amimiie.

Ce que nous venons de dire ^îc^s autorités Impériales et Fédéra-

les devrait suffire pour indiquer l'action des autorités de Manito-

ba relativement au &uyt que nous traitons. Nous «lions néan-

moins examiner si nos autorités provinciales avaient quelqu'obli-

gation à cet égard, puis, ensuite nous jetterons un coup d'œil

rapide sur la manière dont ces obligitlons ont été remplies.

La question d'amnistie dnit-elle fixer l'attention de ceux qui

gouvernent ou administrent dins Manitoba ? A cette question^
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coiTiiTié à celles qui l'cnt précédée, nous répondrons sana hésita-

tihh : Oui
;
ceux qui ont l'autorité à Manitobftae iu)uvaient pas

et ne peuvent pas perdre de vue l'amnistie^ "--* »9*v« *«.»,'« ^ > .

Les autorités provinciale»,dans les limites de leurs attributions

reëpectires sont Ls gardiens nés,nonseulement des lois commu-
nes du pacte fédéral, mais, elles o.it de plus, l'obligation particu-

lière de sauf garder les conditions spéciales auxquelles la province

qu'elles administrent est devenue partie intégrante de la confé-

dération canadienne;**''" '^^^ ^'* VÉP^Uï-^ tir^i -iu.fvjrti* .^.wuj «i»f ;i>.;

La politique provinciale, sous ce rapport du moins, doit néoes-

Kairement refléter la politique Fédérale, 'jui n'est elle-même qUe
l'écho de celle de l'empire. . -

Nous l'avons assez prouvé, le gouvernement de Sa Majesté

n'avait consenti à l'union du Nord-Ouest avec le Canada qu'à de
certaines conditions ; le Canada avait accepté ces conditions et

pour éviter tojt malentendu, une délégation avait été demandée
et reçue officiellement. On avait négocié avec ces délégués, on

s'était entendu avec eux, sur les conditions exigées à la Rivière-

Rouge pour l'acceptation des vues d'Ottawa. Cette entente, ces

négociations sont la base de l'union de noîie Province, avec le

reste de la Puissance.

Les autorités impériales ont exigé et sanctionné ces négocia-

tions ; les autorités fédérales qui les ont conclues, se sont enga-

gées à les respecter et à les faire respecter, il est évident que ces

négociations lient étroitement toute l'administi'ation de Manito-

ba qui n'existe que par elles.

Sans ces arrangements faits à Ottawa en avril et mai LSTO, il

n'y aurait pas au monde un coin de terre qui s'appellerait la

"Province de Manitoba," il n'y aurait pas au milieu de nous Uxi

"Conteil Exécutif,' dont les membres sont "ministres d'Etat' de

Manitoba; nous ne connaitiùons pas une "Assemblée ' ni un

"Conseil Législatif" de M-vultoba. Eu dehors des instructions

données aux délégués du Nord-Ouest, par le gouvernement pro-

visoire, personne ne songeait au régime qui a été proposé, accep-

té et sous lequal nous vivons.

Les trois branches de notre législature sont donc nées des ar-

rangements conclus entre les ministres Fédéraux et les délégué»

du Nord-Ouest, envoyés et délégués par le (Touvernemea t Provi-

soires * -'i .••'",..••-'
;. *i:i''l''i<' / ÎA-.Vv'm' ':: f: 'iy^i,:»! • ,|s|, iv- ! '4i.«."'

• Ces arrangements, non seulement, dans leur ensemble, mais

même dans leurs détails sont choses sacrées et que tous ceux qui



^t ."

— 5G —

'2>articipcnt à l'autorité provinciale de Manitoba sont teaus de

connaître et de sauvegarder. Ces autorités ne pouvaient pas

«voir et n'ont pas de promesses à faire relativement à Tamniâtle.

Leur seul devoir à cet égard est de constater ot de garder ce qui

a été fait par les autorités. supérie^ujçea et aQi\9 |lvo|i^^ $i^ez.p;i{Qif'.

,

vé que cette étude est facile. v^^n <:''< f , • a? ^ \ .,

,

Les autorités de Manitoba ne devant leur existence qu'au ré* <

rglement de nos difficultés politiques, n'ont point à s'en préo cu-

per, le tout échappe à leur action. Ce qui Içur reste à faire, c'est

simplement d'examiner la conduite du gouvernement de Sa Ma-

jesté, et la condu te duGouvernementFédéral pendant et depuis

la solution pacifique des troubles du Nord-Ouest
;
puis après avoir

constaté la voie suivie, y marcher fidèlement et constamment.

Nous ne pouvons pas écrire ces choses pour les hommes que

îa passion aveugle ; nous écrivons pour les hommes sérieux, et

-eux, certainement, nous comprendront.

L'acte de Manitoba et les autr^'.'s arrangements faits, signés et

•expliqués par les membres autorisés du gouvernement d'Ottawa,,

voilà nos conditions d'entrée en Confédération; et ces conditions,

nous le répétons, les autorités locales doivent les étudier et les

"Connaître non-seulement dans leur ensemble, mais même, dans

leurs détails les plus minutieux. On ne peut commander sans

savoir s'il y a obligation d'obéir
; et l'on ne peut pas juger avec

impartialité, sans constater les privilèges et immunités auxquels

les justiciables ont un droit légitime et certain. Les plus regret-

tables résultats peuvent facilement être la conséquence de l'ou-

bli des principes que nous posons ici. Même au rom du devoir

«t de la justice, on a souv^ent méconnu les devoirs les plus impé-

rieux et commis les injustices les plus flagrantes. Afin d'éviter

ce malheur dans lequel il est facile de tomber, nous répétons que
îa question de l'amnistie doit fixer l'attention de ceux qui gou -

vernent et administrent dans Manitoba.

) 6

<

n .•*¥n"'-''V f.i'/vi ,"»..;„=.;' âr-v^H i'i .

.,..,... r : . » - .. .. r

Pendant les débats sur le bill de Manitoba, un discours pro-

noncé dans les Communes d'Ottawa inspira au gouvernement
fédéral la pensée que l'orateur de ce discours pouvait être l'hom,-:

nie de sa confiance, celui auquel il devait confier la mission im-

portante et délicate de continuer à Manitoba l'œuvra âe mod«"
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ration el dd conciliation accomplie à Ottawoi, augurée «t ooxa-

plètement approuvée en Angleterre. "'4 . -.^l^i^w»^,, -,f^ .>i. ^^.^ .

.

. L'Honorable Adams Georges Arcbibald fut choisi pour premier

Lieutenant-Gouverneur de &fanitoba. Noua ignorons quelles

instructions furent données au nouveau Gouverneur, mais il est

évident, pour quiconque veut réfléchir, que ces instructions ne

pouvaient que le déterminer à maintenir Tuttitude prise par les

Autorités Impériales et Fédérales. Une autre politique, une
autre ligne de conduite, après les négociations et la passation de
l'acte de Manitoba, aurait été tellement in conséquente (pour

ne pas dire criminelle), que M. Archibald aurait été forcé de Ik

répudier par le sentiment de jus tju:e et de respect q,u' il se devait

a lui-même. ' , - - ^

Nous considérons uonc comme certain que le nouveau Lieute-

nant Gouverneur reçut l'ordre de n'omettre aucun moyen légiti-

me de rétablir la conflance envers le Gouvernement Canadien, et

la bonne harmonie parmi le peuple; or, il est évident que cela

n'était possible qu'en calmant les passions, au lieu de leur four-

nir un aliment nouveau, ou, en d'autres termes, que par l'oubli

du passé, ou l'application des conséquences pratiques de l'Am-

nistie. C'est la politique qu'adoptèrent les Autorités de Mani-

toba.

Une proclamation fut émanée pour inviter tous les Citoyens

sans distinction ni exception à rentrer dans leurs foyers, avec

promesse de protection égale pour tous. Un des ministres de

Son Honneur, celui qui représentait l'élément français dans le

Cabinet Provincial, expliqua publiquement cette proclamation

dans son f^ens le plus large comme le plus naturel, assurant la

population française que le nouveau Lieutenant-Gouverneur con-

naissait parfaitement les promesses qui avaient été faites à Otta-

wa, et qu'aucune de ces promesses ne seraient méconnues ; donc

que l'Amnistie promise serait :. sspectée.

Des pétitions, pressant l'arrestation de tel et tel, demandant

vengeance de ceci et de cela, des pétitions du caractère le plus

violent furent présentées à Son Honneur, on oublia les conve-

nances jusqu'à verser le fiel de sa haine et de ses vengeances

personnelles, sur les souhiits de bienvenue ofï'erts au représen-

tant de l'Autorité Supérieuie. Le Lieutenant-Gouverneur fort

de sa position, et d'une noble et indépendante liberté, répondit

toujours, et à tous sur le même ton de modération, recomman-

dant l'oubli du passé, la paix et l'union pour l'avenir ;
toujours

l'Amnistie pratique. .,-,. ;;^..- ; . j. . :, , ^ ^„, ,.„.. j^ .
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Il «Ht vrai que THonorable M. Arohibald a été vilipendé à

cause de ses procédés ; mais cet homme éminent a eu ample

facilité et maintes raisons de se toonsolerdea injustes attaques^

inspirées par la haine et l'ambition. Les réponses faites par K.
Archibald aux adresses ou pétitions, furent approuvées, précisé-

ment à cause de l'esprit do modératioA qui les iaspiiait et on l'en

félicita en Hauts Lieux. srt« ^ifraï^w'rwfVU*! Vt'iïé/i^j:>^

Quelques semaines après l'installation du Lieutenant-Gouver-

neur, un journal de Winnipeg annonça que des warrants avaient

été émis par Son Honneur, pour l'arrestation des chefs do l'Éx-

(îouvernement Provisoire. Cette nouvelle causa du malaise

jusqu'en Angleterre, doù l'on télégraphia pour s'enquérir delà
vérité et où on ne se montra satisfait que quand on se fut assuré

que lé Lieutenant Gouverneur ne s'était pas écarté de la politi-

que voulue, qui n'était au reste, nous le répétons, que la consé-

quence pratique de la promesse et dé l'octroi de l' Amnistie.

Des Magistrats furent choisis et, au grand scandale de cer-

tains "loyaux, " des ''rebelles'.' reçurent cette commission de
confiance. On cria, on se plaignit, on alla jusqu'à faire des me-

naces, mais tout fut inutile, la voie était tracée, le devoir forçait

à la suivre ; le Gouvernement y marcha constamment, franchis-;,

sant les barrières qu'on voulait élever sur sa route par l'invocation

des troubles passés.

Des nominations honorables furent faites et on fit asseoir au

Conseil Législatif l'ancien Vice-Président du Gouvernement Pro-

visoire, un de ceux qui avaient été arrêtés et incarcérés pendant

quelques heuresau Fort Garry, lors de l'arrivée des troupes. .^^ï.

Sans avoir de données positives sur ce qui suivit, nous avons

raison de croire, comme tout le monde le croit, que des mesures

furent prises, pour prévenir ou paralyser toutes tentatives d'ar-

restation ou poursuites légales contre qui que ce soit de ceux qui

avaient été cx)ncernés dans les difficultées passées. Les officiers

de la Couronne dans Manitoba n'auraient pas pu agir c>omme ils

l'ont fait, s'ils n'avai^^nt pas été convaincus que l'Amnistie était

accordée, et que la proclamation d» Représentant de Sa Majesté,

avait de fait, enlevé aux tribunaux toute juridiction relative-

ment aux difficultés politiques et à ce qui s'y attachait n^tv-

Tellement. .-•;,.;;! vi n >?M..i'''W •
. ïi im .h- -iÀf*

Pendant la première session du dernier parlement de Mani-

toba, une motion tendant simplement à provoquer u:je enquête

euf les difficultés politiques, y compris l'exécution de Scott, fut
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Amenée devant la Chambre, mais elle fut repoussée et remplacée «

par un ar «ndement qui rallia tous les membres U«i Gouverne-
ment et la grande majorité des autres membres de 1h Chambre^

y compris même celui qui avait secondé la motion primitive.

En cette circonstance, comme dans plusieurs autres, la Chambre
prouva par son vote qu'elle croyait à l'Amnistie ; et des discourti

assurèrent à la population que les membres du Cabinet de Mani-
toba entraient volontiers dans cette idée, et la défendaient.

Pendant la seconde session du premier parlement, l*5s trois

branches accentuèrent d'une manière plus positive et plu6 una-

nime leur conviction à cet égird.

Il estdonc de notoriété publi4ueque toute la conduite du gou-

vernement de Manitoba, à son début, milite dans le sens de l'am-

nistie, et il est aussi notoire qu'au début, l'application de ce

pnncipe était incomparablement plus difficile quelle ne l'a été-

depuis. A tel point que l'action du gouvernement n'empêchait

pas les murmures, les menaces, ni même certains actes de vio-

lencodela part de ceux qui ne trouvaient pas l*»ur compte à cette

poliiique de conciliation. Des méii:< français étaient de temps en

tenrps brutalement assaillis, tout comme l'un d'entre eux avait

été lâchement assassiné quelques jours aprèn l'ai-rivée du lieute^

nsnt gouverneur. Les chets métis de l'ex-gouvernement provi

soire, plus que tous les autres, couraient des <iangers de la part

<.e ceux qui ne prenaient pns même la peine de dissimuler leur -

naine et leur vengeance. Il n'est pas étonnant que cet état de

choses, que le gouvernement regrettait, fit croire au dehor» que

les métis ainsi vexés s'emprejjseraient daccueillir pt d'aider des

hommes qui se présenteraient en nombre^ 80u<^ le prétexte^ de-

venir les protéger, s ... . ,i 7
On se trompait, les métis regrettaient sans doute les mauvais

procédés auxquels ils étaient exposés, mais en même temps ils

reconnais':<iieut que si les autorités étaient impuissantes à leur

accorder une plus ample protection, elles n'étaient point de con-

nivanije avec les ennemis qu'ils avaient dans la province. Aussi

les TTiétis étaient bien loin de vouloir faire cause commune avec

leurs prétendus vmïs du dehors. Comme nous allons le dénoon-

trer en apportan : à l'appui de notre thèse, une preuve qui à ello-^

seule ferait de Ti^mnistie une nécessité d'honneur, lors méme--

qu'il n'en aurait j'imaL été question avant.

Par un aveuglement inqualifiable, des fêniens entreprirent lau

î

)/

I:
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•conquête de la province (te Manitoba. Cette tentative crimineUe

<ievient du dernier ridicaie quand on connaît le chiflVe de ceux

qui prirent part à cette extravagance. Avant que Ton ne connu t

la vérité, les rumeurs les plus Alarmantes se répandirent dans la

,
province. ' Une armée I des amis ! ! venaient fondre sur elle et

toute la population de la province ne pourrait soutenir le pre-

mier choc de ces nombreux bataillonn, réunis sous le commande-

ment d'officiers expérimentas, fournis d'armes et de munitions

pour toute une campagne régulière."

Rions maintenant de ces sottises et pourtant oonvenou:' qu'on

n'en liait pas au commencement d'octobre 1871, et qu'il se fit

alors assez de bruit pour expliquer les appréhensions des autorités

et du peuple de Manitoba.

Les vengeances particulières et les vexations exercées contre les

métis firent craindre qu'ils ne restassent neutres dans le conflit

qui semblait imminent,que peut être même, ils ne fussent tentés

de se joindre aux assaillants, et c'est bien ce sur quoi ces derniers

avaient compté quoiqu'à tort. ' ' '-•
''«i

' <*'' -«'.',!'' > . ; „i,(;.-...

Il n'y eut plus alors qu'une voix dans Winnipeg. •' Que Riel

vienne maintenant, qu'il montre sa loyauté, que les métis s'ar-

ment et nous oublierons le passé.
"'

Ces dernières paroles, qui avaient été le mot d'oi-dre du gou-

vernement, devenaient par suite du danger, le cri de ralliement

des ennemis de ce pauvre peuple qu'on a tant méprisé, et nul

doute que ces dispositions se seraient maintenues si la crainte

qui les inspirait ne s'était pas sitôt dissipée. Quelque peu fon-

dées que fussent les craintes, elles n'en étaif^nt pas moins réelles,

et il incombait aux autorités de protéger par tous les moyens

possibles l'intégtité de l'empire menacée dans la petite et fai'nle

province de Manitoba. Il ne fallait rien moins que l'action una-

nime de tous les citoyens pour se trouver à la h luteur de la diffi-

culté )r revue.

Nous 'lonnons ces explications pour faire comprendre dans le

sens de l'amnistie, la portée des documents suivants, spr lesquels

nous attirons respectueusement l'attention de tous les canadiens

qui ont à cœur l'honneur de leur pays e^ l'honneur des autorités

<]ui les gouvernent.
»

- .i>

Hôtel du Gouvernement, 5 octobre 1871.

licvcrend Monsieur,

Votre note vient de m'ôtrp remise. Vous (Miriez des dififieultés qui

j>ourraieat empêcher l'action de M. Kiel eu venant de l'avant, poor se
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aervir de son inHuence avec ses concitoyens, pour rallier à la défense-

de la Couronne dunn l'éventualité actuelle.

Dana le cas où M. Riel viendrait de l'avant, ainsi qu'il est suggéré .

il ne doit nnllemeut appréhender que oa Siberté pu<8He être entravée

de quelque manière que ce soit, pour œe servir de votre propre expres-

sion pour la circonstance actuello.

Il m'est à p«ine nécessaire d'ajout«!r que la coopération des métis

français et de leurs chefs, pour la défense de la Couronne, dans les

éventualités actuelles, sera très-heureuse, et ne pourra être envisagéo

autrement que comme leur donnant droit ù la plus favorable considé-

ration/"' "'•' •''•' '
l

''--"':
,•' ; .-.>....."-;,-•

Laissez-moi ajouter qu'en vous donrunt cette assurance avec

promptitude, jt3 sens que j'ai droit de rencontrer les mêmes dispo-

sitionp.

Plus les métis français seront prompts îi prendre l'attitude en ques-

tion, plus elle aura bonne grâce et plus son influence sera favorable.

.' J'ai l'honneur d'être

Révérend Monsieur
,

Vraiment votre,

.f
[Signé] j.. ,5, A. G. AnciiiBALD,

.,„ ,
Lient .-(Jouverneur.

RkV. M. BlTCHOT, , ..,/>. '^ V
St.Noibert. •.

Tout le monde comprendra la portée de cette lettre dont nous

avons l'original sous les yeux. Nous l'accompagnerons néanmoins

des quelques réflexiens suivantes, qui ne sont presque que la

répétition du texte même du document.

On croit " l'action de M. Riel" nécessaire et on l'a demandée
non-seulement par une proclamation générale, mais encore dans

des relations privées avec le Rév. M. Ritohot. Celui ci signale

'les difficultés qui pourraient empêcher l'action de M. Riel, en

venant de l'avant pour se servir de son influence avec ses conci-

toyens pour rallier ù la défense de la couronne." I^e gouverneur

répond :
" Dans le cas où M. Riel viendrait de l'avant, ainsi qu'il

est suggéré, il ne doit nullement appréhender que sa liberté

puisse être entravée de quelque manière que ce soit."

if L'intermédiaire entre le gouverneur et M. Riel, ayant poussé la

générosité }us<|u'aux dernières limites possibles, en ne demandant
qu'une protection momentanée, le gouverneur ajoute comme par

ir.onie. *' pour me servir de votre expression, pour la civcous-

tince actuelle." Mais? le Dépositaire de l'autorité dans Manitoba,

}P>
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"ooni prenant toute l'inconvenance d'une pareille restriction,

ajoute :
" II m'est à peine nécessaire d'ajouter (jue la coopération

des métia-françaia et de leurs chef* pour la défense de la couronne

dans lea éventualités présentes sera très bien-venue et ne pourra

être envisagée autrement (jue comme hur donnant droit à la plus

favorable considération." Cette lettre est écrite au Fort Garry le

5 octobre, transmise à M. Kitchot à St. Norbert, puis commu-
niquée à M. liiel mande à cette fin de St. Vital. Ce dernier par-

court les paroisses des métis-fran»; lis et, dans la nuit du 7, écrit

au Lieutenant-Gouverneur une lettre que nous n'avons jamais

•vue, mais qui provoqua lu réponse auivuute :

Hôttfl du Gouveruemeut, Fort Uarrjr, â octobre 1871.

Messieurs,

J'ai ordre de Son Excellence, le Lieutenant-Gouverneur d'accuser

réception de votre note de ce matin, assurant Son EKoellence de U
cordiale réponse des métis à l'appel qui leur est fait dans la procla-

mation de Son Excellence.

Vous pouvez dire au peuple au nom duquel vous écrive^, que Son

Excellence re(;oit avec grand plaisir les assurances, qu'Ele avait anti-

cipées dans ses communications avec le Rév. Père Kitchot, et dont rotce

lettre lui fait part, et ([u' Elle profitera de l'occasion la plus prochaine

pour transmettre à Sou Eseelleuce le Gouverneur-Gôoéral, cette preuve

évidente de la loyauté et bonne foi des mi-tis de Manitoba

6oa Excellence serait bien aise de recevoir le plus tut possible nne

liste des noms des personnes de chaque paroisse qui désu'>mt s'enrôler

pour le service actif duph: cette circonstance.

Bon Excellence comptera ^ ir leur promptitude à venir en avant au

moment qu'il leur sera notifié, .,, . . ...

. J'ai l'honneur d'être, , , * . ..,, ,
.

,

...
'

; > • Messieur?,

) .., Votre obéissant serviteur,

,.... ;
(Signé) W. Mg. BucHANAN.

Agissant comme secrétaire Privp.

A. M. M. L. liiel, A. D. Lépine, Pierre Paranteau.

'»n le voit, c'est l'autorité même qui communique directement et

officiellement avec messieurs Riel, Lépine et Paranteau, accuse récep-

tion d'une note par laquelle ces messieurs assurent Son Excellence

de la cordiale réponse des métis à l'appel qui leur avait été fait, les

autorise à dire au peuple que Son Excellence Reçoit avec grand plaisir

îes assurances dont leur lettre lui fait part, promettant en retour de
profiter de la plus prochaine occasion -^our transmettre au Gouverneur-

'^iGènéral cette preuve évidente de la lojauté des métis de Manitoba.

[



Le Lieutenant-Gouverneur va plus loiu et exprime le déuir que ceux

Boquelâ il n'adit-sHe veuille bien lui fourDir la liste des pcrsooucs qui

dônirent n'enrôler pour le sei'vice actif.

Putif, coromo tout ceci n'est, point une affaire de forme, mais delà

réalité la plus positive, messieurs Rlel, Lôplnf) et Paranteau appellent

Hous les armes, les hommes qu'ils ont recrutés parmi leur compatrio-

tes et l'après-midi du même jour 8 octobre le Lieutenaut-QouTern<>ar

inspecte une troupj vraiment d'élite qui est rangé uous le comma.ide-

ment de M. Riol.

Le lendemain, cinquante oaviliers métis sont envoyés comme
éclaireurs vers un point Sud Ouest do la Province, que l'on disait

le rendez-vous de phalanges Féniennes et ce n'est qu'au retour

de ces éclaireurs que toutes les craintes se sont dissipées.

Une seconde proclamation du Lieutenant-(touverncur donna,

l'histoire officielle et dipinmatiqne du fîisro fénien. Nous lui em-

pruntons textuellement les passages suivants:

•' Au peuple de la Province de Manitoba.

Au nom de la lieine, je vous remercie tous et chacui en particulier

de la promptitude et de l'ardeur arec lesquels vous avez volé à la dé-

fense ri a pays, du moment que la Proclamation de Sn Majesté von.s y a

oppclért

J'avais taition de croire que l'envahissmr basait toute l'oMporance de

^on siKcès sui' le fait que nos divisions iutesHnes lui jetteraient entre

. les bras une partie de la population. ,-
i .; ? .

] l'un des chefs delà bande l'avait même assuré

;\ ses compagnons
'• Les événemtnts de ces jours derniers ont donné le plus éclatant

démenti à cette calomnie Notre population toute entière a pris au-

jourd'hui une attitude qui est loin d'encourager ces pillards sans foi

ni loi.

Jeudi [5 octobre], les rapports reçus de la frontière, nous apprirent

à coup fcùr que l'invasion était imminente, et le lendemain ordre fut

donn>^ ù, un corps de troupes de partir pour la frontière. " / > "*'t
'

Le Major Irvine forma ce corps du gros des compagnies stationnées

an Foit, de deux compagnies levées à Winnipeg sous les capiiaines

Mulvey et Kennedy et d'une compagnie de Canadiens et Métis-Fran-

çais sous le capitaine de Plainvftl. "ii; ^j?^v^^!;Nf: ^;*îj î:;fifn:? '

• ^-^è .... Pendant ce tempp-là, les paroisses françaises complétaient les

arrangements, que l'on m'avait assuré en voie de se faire. Dans l'après

midi du 8 courant un grand nombre de Métig-Français

^'étaient réunis sur la rive droite de la Uiviére-Kouge ot désiraient

m' assurer personnellemeut de leur loyauté et m' offrir leurs services

h . :

il
^'



w '

— 64 —
pour défondre le payn. Jm m'y transportai sar le champ, accompagaô

du capitaine McDonald, commandant Iti t'ort-Garry en l'absence du

Major Irvine. Je trouvai réunis bu"' la côte deux cents Métis-Frauçais

de l'apparence le plus respectable ; cinquante d'entr'eux étaient à che-

val fct nombre d'autre» avaient leurs armeb.

Tous se ralliaient à la défense de la <;ouronno,

et étaient prêts à faire leur devoir de loyaux sujets en r«pou»8ant toute

invasion qui pourrait aujourd'hui ou plus tard être complotée contre le

pays. Je remerciai '^oriliulem«mt la nation de l'assurance que je rece-

vais en son nom, et dis que je foiais certainement connaitre cette mani-

festation de ses sen+iinf^Dli^ à Son Excellence le Goaiyerneor-Uénéral.

S'il s'est trouvé dans cotte assemblée, et j« crois le fait, quelques

personnes dont la position exceptionneile a pu porter O'Douoghue à

f^spérer la roopération ,1a présence de ces personnes n'a fait qu-î donner

un caractère plus éclatant ù 1« démonstration et enlever le dernier

espoir aux mécriants qui ont envabi le pays d'être aidés ou de recevoir

aucune sympatliie quelconque de qui que ce soit de notrd population.

Soyez sûrs que je veillerai à vof'*8 sûreté
, si le danger revient, je

vous f-irai un nouvel appel et vous y répondrez encore en bomraes de

cœur, pleins de l(^auté et de patriotisme.

La Ueine met sa confiance dans la li'iiilité de son peuple de cette

Province quelle que soit l'origine dos individus.

[Signé] Adams G. Archibald,

Lieutenant-Gouverneur. "

Si les fables oui une mo)ale, à coup sûr les réalités doivent

aussi avoiî' la leur, et 1* morale ou enseignement de es qui pro-

cède ne doit échapper à personne.

Quel encouragement trouverait le dévouement convié à la

"défense de la couronne" si ce dévouement Jn'était que ie che

min de l'exil ou l'entrée au cachot? Nous n'héfvtons p&a

à dire que l'appel officiel priant les chefs métis de faim

de leurs poitrines et de laurs vies un rempart pour la sûreté pu-

blique, que l'acceptation de leurs? services sous les drapeaux,

linspection par les autorités civiles et militaires des troupes

ëous leurs ordres, tout cela constitue une telle obligation d'am-

nistier qu'il serait difficile de qualifier la conduite d'un gouver-

iiement qui reculerait devant cette nécessité. L'honneur est

un sentiment trop caractérisque des races qui forment la popiï-

iation de la Conféda-ation canadienne pour que ses habitai! ts

puissent consentir à *n répudier les impérieusea obligations.

Qu'où ne nous fasne pas l'objection que le lieutet-nangouver--

neur n'a proin'e protection (jue pour la •' circonstance ac-

tuelle. )>
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Quand! quelqu'un menacé d'un danger imminent appoïle au

secours et co'-jure qu'on vienne le protéger ot le dt-f^ndre. pro-

mettant protection et liberté. pendant " la circonatanf-e actuelle"

cela ne peut pas vouloir dire qu'une fois le danger paàsé il pren-

dra ou laissera prendre par les siens ceux dont il a imploré l'as-

sistance.

M. Archibald, dit-on, ue pouvait pas engager plus que sa res-

ponsabilité personnelle ! Pour notre part, nous croyons à l'axiô-

me que "dans un danger imminent le prendea^ présent a l'auto-

rité dM premier absent. "

Quand un vaisseau menace de sombrer, en l'absence du capi-

taine et du second, le lieutenant qui reste à bord a le droit non
seulement de commander la manœuvre, de faire plunger dans

l'abîme ceux qui peuvent porter secours, il a même le droit d'en-

courr.ger par des p.'omesses tout le monde à taire noblement son

devoir, et ces promesses lient ceux qu'il représente.

Si un régiment est attaqué à l'improviste par l'ennemi en l'ab-

sence du général et du colonel, c'est au premier oflSoier du ;ser-

vice de veill c à la sâreté de ceux qui lui sont confiés. Et quand

dans î'impc isibilité de recourir aux quartiers-généraux, il a

réussi à SHUVcrceux qui b'' estaient soumis, bien sûr, personne ne

lui reprochera son intrépidité, et ses chefs ne sauraient laisser

maltraiter ceux qui l'ont aidé à sauver la troupe soumise à ses

•ordres. •
,

Une province de la Confédération est menacée par des envahis-

seurs ; le lieutenant-gouverneur ne peut pas recourir au gouver-

neurgéïK i;\l, encore moins aux autorités impériales; il prend

toutes les mesures que la prudence et In bon sens lui indiquent
;

réussit parfaitement à conjurer les malheurs que la promptitude

seule de son action peut écai-ter.

Dira-ton qu'il a eu tort ? Les autorités fédérales et impériales

répudieront-elles les obligations d'honneur que leur lieutenant a

contractées ?

Est-il possible de soupçonner qu'il y aura hésitation dans

l'exercice de la prérogative royale de pardonner quand il n'y a

pas eu hésitation à mettre sa vie au service de la couronne. Des

enfants jou&ric aux grands hommes comprendraient tout ceci et

ne manqueraient pas aux obligations du rôl?.

Si après tout cela, on demande comment il se fait que les auto-

rités n'aient pas lancé une nouvelle proclamation d'amnistie :

la chose est bien simple «t bien naturelle, c'est que l'amnisti*
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était en réalité accordée comirj nous l'avons démontré plus

haut. Le silence des autorités impériales, fédérales, provinciales,

à la suite des événements d'octobre 1871 à Manitoba, prouve évi-

demment que ces mêmes atitorifcés croyaient suffisante 1 1, procla-

mation d'amnistie déjà faite. ,

Aussi les autorités supérieures gardèrent le sil'-nce et le gou-

uernement de Manitoba continua tranquillement à tirer les con-

séquences pratiques de l'octroi de Tamnistie,

Pourquoi faut il que les choses aient changé depuis ? Au moi»

de Décembre Ï872 une parole maladroite et injuste tomba de si-

haut qu'elle eut un retontissomenl, que ne voulait certainement

pas celui qui l'avait prononcée.

Quelques mois plus tard la mwt moissonna l'homme d'Etat

qui avait pris le plus de part au règlement des difficultés du
Nord-Ouest. Les ennemis des métis crurent que les assurances

qui avaient été données seraient peut-être enfermées dans la

tombe de celui, qui, plus que tout autre, était tenu de les pro-

téger.

A peine les journaux,décrivant les pompes funèbres qui avaient

été déployées aux funérailles de Sir George E. Cartier étaient ils

rendus à Mamtoba, qu'une politique nouvelle fut inau-

gurée daxis la Province. [Dès le 1er juillet on adop-

ta une mesure qui ne serait <)ue ridicule si elle n'avait pis été

ponr qaelques-ups le signal o'une dépl.orah'e attitude vis-à-via

Ci'une population inoffensive.

Les organes de h. violence publièrent hautement, en attribuant

à d'autres ce qu'ils avaient dans le coeur eux-mêmes, que "la

guerre de race était recommencée." On profita du fait d'un

homme ivre à V Auberge-Hnise, pour raviver des haines et un es-

prit de vengeance qui ne tarda pas à produire son effet. L'élec-

tion de Sir George E. Cartier comme membre pour Proven-

cher, avait excité des dépits et causé des désappointements, on

voulut s'en venger en choisissant la semaine anniversaire de cette

élection pour lancer des mandats d'arrestation contre MM. Riel

et Lépine qui avaient puissamment contribué à en obtenir le

succès.

Dans sa lettre à MM. Riel, Lépine et Paranteau, ainsi que dan s

sa proclamation au peuple de \^ ProviuKje de Manitoba, le Lieute-

nant Gouverneur de cette Province prdmet de faire connaître à.

Son Excellence le Gouv. Géiiéral "la coopération des métis fran-

çais et de leurs chefs dans un acte qui leur donne droit à la plus

fàv'o«kbl« coJasid^tion.
'
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1/hono aille M. Archibald na cei'taiuemont pas manqué à une
obligation si soleil aellemettt contractée: d'uu autre côté, Lord
Lisgard n'a pas pu enfouir dans ses tiroirs les plus secrets cette

preuve éclatante "de loyauté et de patriotisme." Donc, la chose

a du aécessai émeut être ,:.ortée en Angleterre, et nous somnies

trop assuré de la clémence et de la générosité de notre bien-aimée

souveraine ,poH-r croire qu aile se serait refusée aux conséquen-

ces naturell«^s de l'acte de scn représentant. . ., .

Si une nouvelle déclaration d'amnistie avait été nécessaire,

l'hon. M. Archibald l'aurait solliintée à son arrivée à Ottawa, efe

s'il n'avait pis réussi dans la capitale fédérale, ayant de suite oc-

casiou de pt^seren Angleterre, il l'aurait portée au pied du trô-

ne, et nous n'hésitons pas à dire qu'il était tenu en honneur,

d'aller jusque là ; et s'il échouait dans toutes ses tentatives, il ne

•lui restait plus qu'à dégager sa responsabilité vis à-vis des inté-

ressés en fiisant oonniître l inutilité de ses efiForts. Mais non,

rien de tout cel i n'était nécessaire, puisque l'on consiaérait l'am-

nistie comme donnée depuis longtemps.

La première pierre n'est pis toujours lancée par ceux qui sont

sans péché, aussi les poursuites furent intentées par un des em-
ployés du gouvernement canadien, pour me servir du langage

officiel, qui s'était armé, illégalement, qui awai^jpm ^ari< à des

démarches si exfraordmaires et- .v/ 'Condamnables, que le Gouver-

neur Général et son conseil ne purent dissimuler le poid de la

responsabilité encourue^ un de eeux qui, d'après le comte Gran-

ville, ^^ ont art inemeni augmenté la responsahUité du Gouverne-

ment Canadien.^''

M. Farmer qui avait fait une dénonciation sous serment fut forcé

de déclarer aussi sous serment qu'il no savait rien personnellement

sur le plus important des avancés faits par lui-même. Cela n'em-

pêcha pas qu'il fut choisi comme grandjuré et il fit encore serment

de se prononcer avec impartialité dans la cause de ceux dont il

était Vaccusateur et c'est en vertu du verdict de pareils jurés que
des procès criminels se continuent, que des arrestations se pour-

suivent et que pour les éviter, des citoyens sont obligés de cher-

4jfcer refuge sur la terre étrangère.

' Le public devra savoir plus tard à qui la Province est redeva-

ble de l'agitation qui lui a été imposée, et quelles en ont été les

conséquences ici et à Ottawa. Il ser* facile de constater qui a

donné la première impulsion, qui a contribué dans une plus ou

moins grande proportion à cette violation des promesses les plus
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aolenuellea, ga''<lées pendiint plus «la trois ain nprèa qu'elle-*

avaient été faites, (.'e ^ravail sera entrepris par la suite.

Nous devons aujourd'hui finir, celui que nou.s avons commencé

sw famnUiie.

CONCLUSIO.'ï. ; '

Avant de terminer le travail qui serait déjà trop long, s'il ne

s'agissait uas d'un sujet si important, nous récapitulerons les

preuves sur lesquelles nous avons appuyé nos assertions. L'am-

nistie n'est plus une question libre que Ion puisse repous.ser ou

accepter snns examen comme sans consé(|uences. Cette question

n'est pas libre, puisque l'honneur public est engagé et par les

autorités impériales et par le* autorités fédérale» et par les auto-

rités provinciales.

§1. Autorités Impériales.

Le gouvernement Impérial est tenu d'amnistier pour Ifs tait-^

répréhensibles, accomplis pendant toute la période des troubles*

de la Rivière-Rouge, quelle que soit la nature de ces faits ou qn^Is

qu'en soient les auteurs. Cette obligation est impérieuse par*

ce que :

I. —Le cabinet Britannique ayant reconnu que le Canada avait

occasionné les troubles de la Rivière-Rouge avait enjoint d'épui-

ser tous les moyens de conciliation pour appaiser un mouvement
qu'il savait n'être point dirigé contre l'autorité de Sa Majesté la

Rein«, ni pour se soustraire à son allégeance.

IL—Les promesses les plus solennelles ont été faites par les

seprésentants légitimes des Autorités Impériales. Ces promes-

res faites n'ont jamais été révoquées et ont été acceptées de la

meilleure foi du monde. ' '

III.—Le Gouvernement Impérial a agi de façon à convaincre

tout le monde que les mêmes promesses recevaient leur parfait

accomplissement. Le Cabinet Britannique a demandé des délé-

gués, s'est inquiété de leur sort, n fait droit à leurs demandes.

et n'a permis le départ des troupes qu'après avoir reçu l'assuran-

ce que les insurgés de la Rivière Rouge étaient satisfaits des

arrangements. Aussi les ti^^jpes impériales ne reçurent-elles

qu'une mission, "de paix et de conciliation- " L'injuste indis-

crétioa d'un offi(ùe|r c^^l'Empire n'ejt «qu'une raison de plus

4'amoistwr,
, .
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§11, Autorités Fèdérçtlea,

Les Autorités Canadiennes ne sont pas non plus libres de répu-

dier l'amnistie, parce que :

lo C'est le Canada qui a occasionné les troubles et sa respon-

sabilité aVst accru non-seulement par les faits et gestes de sim-

ples inilividus ou d'employés subalternes 5 mais bien par lu con-

duite de ses employés supérieurs, de son Gouvernement, voire

même (le son parlement,

2o Dfs promesses solennelles ont été données de vive voix et

par écrit, par et au nom des ministres fédéraux, promesses sou-

vent répétées et jamais niées, du moins à ceux à qui elles avaient

été faites.

3o La conduite du Gouvernement Fédéral l'oblige à l'amnis-

tie, puisque pendant les troubles, voire mêm® f.près la mort de

Thomas Scott, il traite officifllembnt avec la délég;ition deman-

dée par lui. Or cet^e délé«^ation était incontestablement en-

voyée et accréditée par le Gouvernement Provisoire. Ce seul

fait constitue non seukment Tobligation d'amnistier, mais

même implique néces8aireu,*»nt la reconnaissance de l'amnistie,

et c'est ce qu'a reconnu le Canad'i en ne prenant aucune action

contre les auteurs du mouvemeni.

§111 Autorités Provinciales.

La question ^'amnistie ne peut pas être une question libre

pour les autorités de Manitoba,

L Dans tout ce qui touche aux conditions d'union fédérale, le

Gouvernement Provisoire doit nécessairement respecter les

arrangements pris et refléter la politique à laquelle les autorités

supérieures se sont engagées. Le Gouvernem.ent Provisoire devant

son existence à la nature des arrangements conclus avec le»

Délégués du Grouvemement Provisoire, n'avait pas de promesses

à faire pour le passé, il ne pouvait être que l'écho de celles faite»

en Angleterre et à Ottava, et voir à ce qu'on ne manquât à au-

cun© des obligations contractées.

IL La conduite des autorités provinciales dès le déljut de leur

administration démontre d'une manier© non équivoque qu'elle» se

croyaient dans l'obligation de tirer les conséquences pratiques de

l'octroi de l'amnistie.

Puis, nous avons do»né une dernière preuve à l'appui de notre

thffp, et nt> p.'€!8t|?p«Bt ia^oiïwjir^^ puj^v»** e'#t ôeUe qwi p«.r.son



iM:

l
>

-'70

1

i

1 i

'11, ^'

caractère Ue tous les ordres de la hi^rnrchie constitutionnelle qui

nous gouverne, et qu'à elle seule, elle fait de l'amnistie une ne-

cessiié d'honneur pour toutes les autorités qui peuvent concou-

rir à son octroi. Cette preuve, c'est l'appel sous les drapeaux

en temps de danger, fait nommément aux hommes quo l'on

prétend avoir le moins de droit au bénéfice de l'amnistie, la cor-

vespondance olBRciflle des autorités avec ces mêmes hommes,

l'acceptation de leurs services militaires, l'inspection des force»

sous leur commandement. ,, _^; ,t*j;ï>lo* > ^ i^'- '<^' '> " '

V

Le lecteur qui prendra la peine de lire notre travail, trouvera

des documents non.breux et irrécusables à l'appui des d if l 'rente»

assertions que nous venons d'énumérer.

Nous ajoutons, l'amnistie n'est point non plus une que-ition

iridifl'érentt^'. Depuis quatre ans, ce mot agite non aeul<Mn"nt

Manitoba, mais aussi toute la confédénition Canadienne, ('cite

question a déjà tué un ministère et ne peut qu'embair isser

ceux qui lui succèdent. Voilà déjà deux élections générales qui

se sont faites en grande partie sur cette question. Tout cela

aurait été évité, et bien d'autres choses aussi, si, comme on

l'avait piomis, une déclaration positive et non ambigije d'amiis-

tie avait accompagné le transfert du pays. Sans doute «les

lécrimiriations se seraient fait entendre, mais elles auraient été

moins amères et moins dangereuses que celles qui depuis quatre

années ont et"» mis^s devant le peuple par la presse canadioiine.

I,fi, parole (le notre Bien-Airaée Souveraine, vénérée de tous

ses sujets, aurait été accueillie avec respect et soumission. H
n'en a pas été ainsi. Des miniotres fédéraux, après s'être engagés,

ont reculé devant l'agitation et la violence des passions. Us sont

<lescendus des hautes régions oà le devoir les invitait à rester ;

ils ont failli à la vue du danger, peut-être chimérique, qui sem-

blait menacer leur existenco politique
;
puis, nous regrettons de

le dire, .se croyant faibles, ils ont eu peur. Leurs ennemis poli-

tiques les avaient trop étudiés pour ne pas les comprendre, aussi

ne tardèrent ils pas à découvrir le point vulnérable et à diriger

de ce côté une batterie d'autant plus dangereuse que les hommes
passionnés qui la faisaient jouer, s'abritaient sous des apparences

et des prétextes louables. L'affaire Scott fut exploitée par

l'esprit de parti, le cadavre de cet infortuné fut comme suspendu

•et constamment tenu en agitation afin de produire le délire fré-
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hétique qui s'est emparé (ie certains esprits, surrexcités par \(^

presse oppositionnisté d'abord, puis pur la presse ministérielle,

l'une Pt l'autre croyant servir les siens. Les choses en vinrent \

tel point d'excitation, au moment des .élections générales de

1872, que même le ^Très Honorable Premier s'oubliu d?ns ans

discours qui doivent lui répugner à lui-même, s'il pread ia piùne

de les comparer avec d'autres de ses i)aroles et avec l'ensemble

de sa conduite. ^__ ;, .,1^^ , .;!*' -v '"'.

Tout ce quejjeu* inspirer la violence extrême, la haine impla.

cible, lout cela l'ut dit, tout cela fut écrit.

îjtv-.. tr.'ingers en Canada ont dû concevoir une singulière idée

de la manière dont les luttes politiijues se t'ont chez nous, et

grand nombre de Canadiens, vrais patriotes, ont déploré cet étatK

de choseis qui ne peut être que préjudiciable à notre chère et coca-

mune Patrie.

Il nous semble et à bien d'autres aussi, qu'il serait temps d'er*

finir avec cette malheureuse affaire. La faiblesse des uns et )a

violence des autres ont empêché le calme de se faire ; tou.i,

cependant, sont également liés par l'honneur public. L'ancien

gouvernement avait promis l'amnistie j il était par conséquent;

tenu de remplir l'obligation contractée.

Le gouvernement d'aujourd'hui, quoique l'opposition d'alors, a

hérité de l'obligation de sauvegarder la foi nationale.

Finissons-en donc, encore une fois, avec cette irritante ques-

tion. Aux. hommes de la violence, excités et servis par une
presse animée d'une fureur aveugle, nous dirons: Où voulez-

vous en venir? votre haine n'est-elle pas J^assez exprimée pour

qu'elle puisse se taire.

"Votre vengeance n'est-elle pas assez exercée pour se montrer*

satisfaite ? que voulez-vous ?

.

... du sang ? mais, mon Dieu^ il n'y

en a déjà que trop ^de versé. Que voulei-vous? des vies? . . »

cinq ont été sacrifiées 1 Si la mort de l'un des vôtres (et elle nous

aflSige profondément nous-même) vous irrite, que le souvenir de

celle des autres vous appaise, ou mieux, qu'il vous fasse rentrer

en vous-même et vous arrête, à la pensée cruelle de prolonger

les troubles dans cette infortunée petite province. ^ ''

Laissez-moi vous le demander, amis, sous quelle loi vivez-vous?

chrétiens, ne vivez-vous pas sous la loi de charité, qui commande
le pardon des injures ?

Vous vous prétendez les hommes de la civilisation : vous ap-^

pelez ceux que voue haïssez aveuglément, un peuple barbare et
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à demi- sauvage, laiaaes mel vous faire connaître U leçon que

nous donne ce peuple. Peu de jours après l'installation des

autorités Canadiennes à Manitoba un meurtre fut commis à Wi-

îjipcg, nous avions à consoler une mère éplorée de la victime,

l'épouse restée veuve, les parents plongés dans la plus cruelle

affliction. Nos larmes se mêlaient à celle» de cette famille

désolée, mais chrétienne. Nous encouragions à la résigation, au

pardon de? injures. Les sanglots interrompus par moments nous

permirent de recueillir les paroles suivantes :
" Monseigneur,

nous pardonnons !.. en priant pour celui que nous pleurons,

nous prierons aussi pour ceux qui l'ont tué ! . . Que Dieu leur

pardonne 1 . . Qu'il ait pitié de la victime et des assassins !. . nous

offrons ce sacrifice pour que la paix se rétablisse dans notre mal-

heureux pays, et pour que notre parent soit le dernier immolé à

la haîne f t à la vengeance !
" Puis, cette famille si cruellement

affligée se refusa à toute poursuite contre les assassins connus,

et alla jusqu'à faire prier les autorités de ne rien faire à cet

égard, :!„.- _v
' •,;,,..!*•,/ -*. . -,••; — -

Oh 1 vous, qui eitr«teneztànt de haîne
;
qui avez tarit vîtîpôh-

dé, calomnié les pauvres Métis de Majiitoba, soyez sauvages e^

barbares comme ceux dont nous vous parlons^ et aolve cher Ca-

xiadaue sera pas plus malheureux ! i ! ini'-:'*!: uVi .a^sl

Pour terminer eafin, nous prendrons la liberté de nou.s adres-

ser aux hommes du pouvoir, et empruntant quelques unes des

paroles de la plus généreuse comme de la pins noble victime des

troubles de la Rivière-Rouge, nous leur dirons avec le regretté

Honorable William Macïavish parlant pour la dernier*^ fois,

comme gouverneur d' A-ssiniboia : "ayant formé un gouverne-

ment, pour l'amour de Dieu, rétablissez la paix et Tordre dans

la Province. "
. ., .,,,,.,., - ,..•:..-..,. ^.r ---.. i ..'... --...r.
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